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,QWURGXFWLRQ��
 
1. Le 3 mai 2001, le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale a adopté le 
plan régional d’affectation du sol (PRAS).1 
 
L’adoption du PRAS clôt la saga politico-juridique qui a fait échouer l’aboutissement 
du premier projet de plan adopté le 16 juillet 1998 et contraint le Gouvernement à 
soumettre à enquête publique un second projet de plan adopté le 30 août 1999.  
 
L'entrée en vigueur du PRAS le 29 juin 20012 met un terme aux régimes transitoires 
complexes qui ont suivi l’adoption du premier3 et du second projet de plan4. Le 
PRAS se substitue désormais au plan de secteur de l’agglomération bruxelloise arrêté 
le 28 novembre 1979.5 
 
��� L'arrêté adoptant le PRAS comprend six cartes distinctes. Les deux premières 
sont des cartes indicatives qui ont servi au Gouvernement à élaborer le plan et permis 
aux citoyens d'émettre à l'occasion de l'enquête publique des réclamations et 
observations en connaissance de cause. Il s'agit de la�FDUWH�GH�VLWXDWLRQ�H[LVWDQWH�GH�
IDLW � �et de la carte GH�VLWXDWLRQ�H[LVWDQWH�GH�GURLW � ��

�
                                                           
1 Moniteur Belge du 14 juin 2001 
2 L’article 29 de l’O.O.P.U. stipule que "OH�SODQ�HQWUH�HQ�YLJXHXU�TXLQ]H�MRXUV�DSUqV�VD�SXEOLFDWLRQ�� 
3 Le volet réglementaire du plan régional de développement, qui se superposait au plan de secteur de 
l’ agglomération bruxelloise du 28 novembre 1979, fut abrogé par ordonnance du 16 juillet 1998 (M.B. 
du 14 août 1998) afin de permettre l’ adoption du premier projet de PRAS le 16 juillet 1998 (M.B. du 
19 août 1998). Les demandes de permis étaient alors gérées au niveau régional par le plan de secteur 
de l’ agglomération bruxellois du 28 novembre 1979 tel qu’ abrogé partiellement par le PRD du 5 mars 
1995 et par le projet de PRAS du 16 juillet 1998 -qui a même force obligatoire et valeur réglementaire 
que le plan définitif- avec application du mécanisme du « double gel » prévu à l’ article 31 de 
l’ O.O.P.U. L’ application de ce mécanisme suscitait tant de controverses que le législateur dut en 
préciser la portée par ordonnance du 20 mai 1999 (M.B. 25 septembre 1999). 
4 Le  30 août 1999, le Gouvernement adopta un second projet de PRAS en lieu et place du plan 
définitif (M.B. du 2 septembre 1999). Une nouvelle situation transitoire succédait au mécanisme du 
double gel: le plan de secteur de l’ agglomération bruxellois du 28 novembre 1979 tel qu’ abrogé par le 
PRD du 5 mars 1995 gérait au niveau régional les demandes de permis, tandis que le second projet de 
PRAS, dépourvu de force obligatoire et de valeur réglementaire, constituait « XQ�pOpPHQW�H[SULPDQW�OD�
FRQFHSWLRQ�TXH�VH�IRQW� OHV�DXWRULWpV�GX�ERQ�DPpQDJHPHQW�GHV�OLHX[��VL�DXFXQH�GLVSRVLWLRQ�OpJDOH�RX�
UpJOHPHQWDLUH�QH�V¶\�RSSRVH » (Conseil d’ Etat, Avis L 29.191/4 du 3 mai 1999).  
5 L'article 204 de l'O.O.P.U. stipule que "/H�SODQ�GH�VHFWHXU�GH�O¶DJJORPpUDWLRQ�EUX[HOORLVH�DUUrWp�SDU�
DUUrWp�UR\DO� OH����QRYHPEUH������UHVWH�HQ�YLJXHXU� MXVTX
j�VRQ�UHPSODFHPHQW�SDU�XQ�SODQ�UpJLRQDO�
G
DIIHFWDWLRQ�GX�VRO". A cet égard, on peut s'interroger sur la portée de l'article 2 de l'arrêté du 3 mai 
2001 adoptant le plan régional d'affectation du sol (M.B. 14 juin 2001) qui stipule: "/H�SODQ�GH�VHFWHXU�
DGRSWp�OH����QRYHPEUH������WHO�TX
DEURJp�SDUWLHOOHPHQW�SDU�OH�SODQ�UpJLRQDO�GH�GpYHORSSHPHQW�GX���
PDUV������HVW�DEURJp��  
6 Carte 1: cette carte a valeur indicative. Elle reprend les données de fait recueillies sur le terrain. 
7 Carte 2: cette carte a valeur indicative. Elle reprend les "FRQWUDLQWHV�MXULGLTXHV�j�UHVSHFWHU�GDQV�OH�
FDGUH� GH� O
XWLOLVDWLRQ� GX� VRO" (F. HAUMONT, Les plans de secteur, vingt ans déjà. Contenu et 
dérogation, $PpQ. 1994, numéro spécial, p.33.), à savoir, les plans particuliers d'affectation du sol, les 
permis de lotir, les règlements d'urbanisme zonés, les monuments et sites protégés, les opérations de 
rénovation, les réserves, etc…  On notera que l'article 204§2 de l'O.O.P.U. dispose que "HQ�FH�TXL�
FRQFHUQH�OHV�SODQV�G
DIIHFWDWLRQ�GH�VRO��OD�VLWXDWLRQ�H[LVWDQWH�GH�GURLW�UHTXLVH�SDU�O
DUWLFOH�����DO���������
SHXW�rWUH�OLPLWpH�j�O
LQGLFDWLRQ�FDUWRJUDSKLTXH�GX�SpULPqWUH�GHV�SODQV�SDUWLFXOLHUV�G¶DIIHFWDWLRQ�GX�VRO�
TXL�Q
RQW�SDV�pWp�H[SOLFLWHPHQW�DEURJpV�� 
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Les quatre autres cartes ont force obligatoire et valeur réglementaire. Il s'agit de: 
��OD�FDUWH�G¶DIIHFWDWLRQ�GX�VRO� � �
��OD�FDUWH�GHV�VROGHV�GH�EXUHDX[��DGPLVVLEOHV��&D6%$�� � �
��OD�FDUWH�GHV�YRLULHV� ��� �
��OD�FDUWH�GHV�WUDQVSRUWV�HQ�FRPPXQ� ��� �
�

Aux quatre cartes réglementaires correspond un cahier des prescriptions littérales qui 
a force obligatoire et valeur réglementaire.  Le cahier des prescriptions comprend: 

- des SUHVFULSWLRQV� JpQpUDOHV relatives à l'ensemble du territoire 
régional, dont la prescription générale 0.14 instaurant le système de la 
carte des soldes de bureaux admissibles; 

- des SUHVFULSWLRQV� SDUWLFXOLqUHV relatives aux différentes zones 
d'affectation et zones en surimpression de la carte d'affectation du sol ; 

- des SUHVFULSWLRQV�SDUWLFXOLqUHV relatives aux voiries et aux transports 
en commun repris dans la carte des voiries et la carte des transports en 
commun; 

- un JORVVDLUH des principaux termes utilisés. 
 
L'arrêté adoptant le PRAS est également accompagné d'une motivation complète 
justifiant les options prises par le Gouvernement au regard du plan régional de 
développement et des observations, réclamations et avis formulés au cours de 
l'enquête publique. 12 La lecture de cette motivation permet de mieux saisir la portée 
des différentes prescriptions réglementaires littérales et graphiques du PRAS.  
 
3. L’ objet du présent article n’ est pas de faire un exposé exhaustif sur l'ensemble 
des cartes et prescriptions du plan, compte tenu de l'ampleur de la matière. Il est 
d'aider le lecteur à mieux cerner certaines particularités du PRAS. Le choix des 
points traités peut paraître arbitraire. Il s'est porté sur des enjeux importants dont la 
compréhension nécessite un exposé détaillé.  
 
 
 
 
 
 

                                                           
8 Carte 3: cette carte a valeur réglementaire. Elle découpe le territoire régional en zones d'affectation. 
Chaque parcelle du territoire régional est repris dans l'une des 19 zones d'affectation existantes. La 
carte reprend également des zones en surimpression qui se superposent aux zones d'affectation. 
9 Carte 4: cette carte a valeur réglementaire. Son contenu et sa portée sont expliqués LQIUD�n° 98 et 
suivants. 
10 Carte 5: cette carte a valeur réglementaire. Elle indique le tracé des voiries du réseau primaire 
existant et à créer (autoroutes, voies métropolitaines, voies principales, itinéraires cyclables 
régionaux).  
11 Carte 6: cette carte a valeur réglementaire. Elle indique le tracé des transports en commun, gares et 
points d'arrêts  du réseau primaire existant et à créer (ligne de chemin de fer, itinéraires en site 
indépendant) ainsi que la zone d'étude du projet de gare de formation.   
12 M.B. du 14 juin 2001, pp. 19.783 à 20.274.  
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��� /H�QRXYHDX�FRQWH[WH�XUEDQLVWLTXH�EUX[HOORLV��XQH�UpYLVLRQ�
GH�OD�KLpUDUFKLH�GHV�SODQV��

 
4. L'adoption du PRAS a été précédée de plusieurs modifications législatives et de 
nouvelles circulaires qui ont eu pour objet, d'une part, de clarifier la nature des liens 
qui existent entre le PRAS et le PRD et, d'autre part, d'intégrer le mécanisme de 
l'abrogation implicite des plans inférieurs non conformes au PRAS.  

�D��$IILUPDWLRQ�G
XQH�KLpUDUFKLH�VRXSOH�HQWUH�OH�35$6�HW�OH�35'�
 
5. Le plan régional de développement (PRD) est un plan d’ orientation qui fixe les 
objectifs et priorités de développement de la Région, requis par les besoins 
économiques, sociaux, de déplacement et d’ environnement.13  
 
Depuis la réforme législative du 16 juillet 199814, le PRD ne contient plus de 
dispositions réglementaires relatives à l’ affectation du sol et ne dispose, dès lors, plus 
que d'un volet indicatif. L’ ordonnance du 16 juillet 1998 a supprimé le régime de 
"GpURJDWLRQ" du PRAS par rapport au PRD, en stipulant que désormais le PRAS peut 
s'écarter du PRD moyennant préalable motivation.15   
 
La réforme du 16 juillet 1998 a donc instauré un régime de hiérarchie souple. Le 
PRD doit être vu comme une simple directive de laquelle il est possible de 
s’ écarter16, sauf en matière d'aides octroyées par le Gouvernement.17  
 
6. En indiquant que le PRAS “ V¶LQVFULW� GDQV� OHV� RULHQWDWLRQV� GX� 35' ”, 
l’ ordonnance du  14 décembre 200018 a entendu tirer les conséquences de cette 
réforme. En effet, le PRAS n’ a pas pour objet de préciser et compléter le PRD, 
s’ agissant d’ un plan de nature et de portée distinctes.  
 

                                                           
13 Article 17 de l’O.O.P.U. 
14 M.B. du 14 août 1998 
15 Article 23 de l'O.O.P.U. 
16 Avis du Conseil d'Etat du 25 mai 1998, Doc. Cons. Rég. Brux., A -263/1-97/98: "/H�35'� D� OD�
YDOHXU�G
XQH�VLPSOH�GLUHFWLYH�HQ�WRXWHV�VHV�GLVSRVLWLRQV��8QH�GLUHFWLYH�IRUPXOH�XQH�OLJQH�GH�FRQGXLWH�
JpQpUDOH� GHVWLQpH� j� JXLGHU� HW� LQVSLUHU� O
DXWRULWp� DGPLQLVWUDWLYH�� $� OD� GLIIpUHQFH� G
XQH� GLVSRVLWLRQ�
UpJOHPHQWDLUH��HOOH�QH�OLH�SDV�LQFRQGLWLRQQHOOHPHQW�O
DXWRULWp��TXL�GRLW��GDQV�O
H[DPHQ�GH�FKDTXH�FDV�
SDUWLFXOLHU�� VH�GHPDQGHU�V
LO�\�D�OLHX�G
DSSOLTXHU�OD�GLUHFWLYH��&HOOH�FL� LPSOLTXH�GRQF��SDU�VD�QDWXUH�
PrPH��OD�SRVVLELOLWp�G
\�GpURJHU��pWDQW�HQWHQGX�TX
XQH�GpURJDWLRQ�Q
HVW�DGPLVVLEOH�TXH�PR\HQQDQW�GHV�
PRWLIV�DGpTXDWV."; v. aussi C.E. n°24.467, 20 juin 1984, %H\HKUW; C.E., n°63.053, 14 novembre 1996, 
7DVVH; C.E. n°68.924, 16 octobre 1997, V�D�� 6RELPSRUW;  M. PAQUES, "La nature juridique des 
schémas directeurs et des schémas de structure", $PpQ., 1994, p.9 et s. 
17 Article 23 alinéas 2 et 3 de l'O.O.P.U.; C.E., n°73.500, 6 mai 1998, Association des comités de 
quartier ucclois: �4XH� O
DOLQpD� �� GH� FHW� DUWLFOH� LQWHUGLW� DX� *RXYHUQHPHQW� G
DFFRUGHU� GHV� DLGHV�
DXWUHPHQW�TXH�GDQV�OH�UHVSHFW�GHV�GLVSRVLWLRQV�GX�SODQ��PrPH�LQGLFDWLYHV��TXH�FH�IDLVDQW��LO�DWWULEXH�
DX[�GLVSRVLWLRQV�TXDOLILpHV�G
LQGLFDWLYHV�XQH IRUFH�REOLJDWRLUH�j�O
pJDUG�GHV�GpFLVLRQV�G
RFWURL�G
DLGHV��
TXH� FHV� GLVSRVLWLRQV� UHoRLYHQW� DLQVL�� QRQREVWDQW� OHXU� GpQRPLQDWLRQ�� XQ� FDUDFWqUH� UpJOHPHQWDLUH��
TXDQG� ELHQ�PrPH� FHOXL�FL� HVW� GH� SRUWpH� UHVWUHLQWH�� TX
LO� V
HQVXLW� TXH� FHV� GLVSRVLWLRQV� �LQGLFDWLYHV��
FRQVWLWXHQW�GHV�UqJOHPHQWV�TXL�VRQW�VXVFHSWLEOHV�GH�IDLUH�O
REMHW�G
XQ�UHFRXUV�DX�&RQVHLO�G
(WDW�GDQV�OD�
PHVXUH�R��OHXU�FRQWHQX�HVW�QRUPDWLI." 
18 M.B. du 30 décembre 2000. 
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Le PRAS a pour objet d’ aménager le territoire régional de façon la plus cohérente 
possible compte tenu de la multiplicité des objectifs et priorités de développement 
définis par le PRD et de leur caractère parfois concurrent sur un territoire aussi exigu 
et urbanisé que la Région de Bruxelles-Capitale19. Il est appelé à  tantôt  privilégier 
telle orientation du PRD, tantôt  telle autre compte tenu de la situation existante de 
fait et de droit, voire à s'écarter de certaines d’ entre elles lorsque les circonstances le 
justifient.20 Dans ce dernier cas toutefois, le PRAS ne peut le faire qu’ à condition 
d’ en indiquer expressément les motifs. 
 
L'exposé des motifs qui accompagne l'arrêté adoptant le PRAS justifie précisément 
les grandes options du plan au regard notamment des orientations des dispositions 
indicatives du PRD arrêté le 3 mars 1995.21  
 
7. Le PRD arrêté le 3 mars 1995 a cessé ses effets depuis l'entrée en vigueur du 
projet de PRD arrêté le 20 septembre 2001.22 Le projet de PRD a les mêmes effets 
que le PRD définitif.23 
 
Le nouveau projet de PRD ne prévoit pas de mise en révision du PRAS.24 Le PRAS 
peut, dès lors, être considéré comme étant l'expression en matière d'affectation du sol 
des orientations du PRD.  
 
Dans les matières liées à l'aménagement du territoire, le projet de PRD constitue 
toutefois une directive indicative qui oriente la mise en œ uvre du PRAS. En 
particulier, les autorités compétentes en matière d'élaboration des plans particuliers 
d'affectation du sol et en matière de délivrance de permis seront attentives aux 
orientations du projet de PRD. Elles demeurent cependant libre de s'écarter de ces 
orientations moyennant motivation préalable.25 
 

��E��/H�SULQFLSH�GH�O
DEURJDWLRQ�LPSOLFLWH�GHV�33$6�H[LVWDQWV�QRQ�
FRQIRUPHV�DX�35$6��
 
8. L’ aménagement du territoire est désormais régi au niveau régional par le PRAS et 
au niveau communal par les différents plans particuliers d’ affectation du sol (PPAS). 
                                                           
19 Doc. Cons. Brux., 15 septembre 2000, A. 131/1 - 99/2000, p.11 et A. 131/2, 2000/2001, p.24. 
20 Doc. Cons. Brux., 15 septembre 2000, A. 131/2, 2000/2001, p.24. 
21 Voyez notamment M.B. du 14 juin 2001, pp. 19.786 et suivantes 
22 M.B. du 16 octobre 2001; en vertu de l'article 203§3 de l'O.O.P.U., "/H� SODQ� UpJLRQDO� GH�
GpYHORSSHPHQW�DUUrWH�OH���PDUV������FHVVH�GH�SURGXLUH�VHV�HIIHWV�DX�MRXU�GH�O
HQWUpH�HQ�YLJXHXU�G
XQ�
QRXYHDX�SURMHW�GH�SODQ�UpJLRQDO�GH�GpYHORSSHPHQW�HW�DX�SOXV�WDUG�DX����GpFHPEUH������� 
23 Article 23 alinéas 1 et 3 de l'O.O.P.U. 
24 L'article 17 de l'O.O.P.U. habilite le PRD à indiquer les modifications à apporter au PRAS. En cas 
de mise en révision du PRAS en vue de réaliser des actes et travaux d'utilité publique, l'article 152 
alinéa 4 de l'O.O.P.U. permet d'accorder des permis en s'écartant des dispositions mise en révision.  
25 Article 23 alinéa 1er de l'O.O.P.U. stipule expressément que les PPAS ne peuvent s'écarter du PRD 
qu'à condition d'en indiquer expressément les motifs. Aucun disposition similaire n'existe en matière 
de délivrance des permis. Toutefois, le PRD a valeur de directive administrative, de sorte que 
l'administration a l'obligation de motiver les raisons pour lesquelles elle estime inopportun de 
l'appliquer (v. en ce sens B. LOUVEAUX, "/H� GURLW� GH� O
XUEDQLVPH� HQ�%HOJLTXH� HW� GDQV� VHV� WURLV�
5pJLRQV", DE BOECK, coll. Droit  Actuel, 1999, p.56, n°40). 
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L’ordonnance organique de la planification et de l’urbanisme excluait autrefois le 
principe de l'abrogation implicite des plans inférieurs non conformes aux plans 
supérieurs postérieurs26: les dispositions non conformes des plans inférieurs restaient 
en vigueur jusqu'à ce qu'elles soient explicitement abrogées.  
 
Ce mécanisme de l'abrogation explicite permettait une très grande sécurité juridique, 
dans la mesure où les citoyens pouvaient connaître avec certitude les dispositions 
applicables à leur bien, en se référant aux plans inférieurs non explicitement abrogés. 
 
Toutefois, le Conseil d'Etat, section d'administration, à l'occasion d'un arrêt de 
principe27  a mis ce système à néant, en rappelant qu’ il n’ appartenait pas au Conseil 
régional de remettre en cause le principe de la hiérarchie des plans qui trouve son 
expression dans l’ article 159 de la Constitution28. Les plans inférieurs qui sont des 
arrêtés de pouvoirs locaux ne peuvent pas, par l'effet de leur non conformité, 
empêcher l'application des plans supérieurs qui sont des arrêtés de Gouvernement. Il 
en résulte que le mécanisme de l’ abrogation explicite ne peut pas exclure le principe 
de l’ abrogation implicite des plans inférieurs non conformes aux plans supérieurs  
adoptés postérieurement.  
 
9. Le législateur bruxellois s'est plié à cette jurisprudence: l'ordonnance organique 
de la planification et de l'urbanisme vise désormais tant l'abrogation H[SOLFLWH��selon 
les procédures d'abrogation prévues par l'ordonnance29, que l'abrogation LPSOLFLWH des 
plans inférieurs non conformes aux plans supérieurs adoptés postérieurement.30 
 
10. Compte tenu de la pratique administrative constante qui excluait le principe de 
l'abrogation implicite, l'introduction du principe de l'abrogation implicite pose trois 
problèmes majeurs: 
 
- le sort des PPAS implicitement abrogés par le plan de secteur de l'agglomération 

bruxelloise du 28 novembre 1979 ou le volet réglementaire du plan régional de 
développement du 3 mars 1995 (i); 

- l'identification des cas de non conformité des PPAS existants au PRAS (ii); 
- les conséquences des abrogations implicites sur l'instruction des demandes de 

permis (iii).   
 
 

                                                           
26 La pratique administrative constante excluait le principe de l’abrogation implicite, ce que 
l'ordonnance du 28 mars 1998 a entendu confirmer expressément en modifiant l'article 5 de 
l'ordonnance organique de la planification et de l'urbanisme: " 3DU� GpURJDWLRQ� j� OD� KLpUDUFKLH� GHV�
SODQV�� OHV�GLVSRVLWLRQV�QRQ�FRQIRUPHV�GHV�SODQV� LQIpULHXUV�j�XQ�RX�GHV�SODQV�VXSpULHXUV�SRVWpULHXUV�
UHVWHQW�HQ�YLJXHXU�MXVTX¶DX�PRPHQW�R��HOOHV�VRQW�H[SOLFLWHPHQW�DEURJpHV��PRGLILpHV�RX�VXVSHQGXHV�HQ�
YHUWX�GH�OD�SUpVHQWH�RUGRQQDQFH��   
27 C.E., n°75.710 du 10 septembre 1998, 9DO�G
2U. 
28 "/HV�FRXUV�HW� WULEXQDX[�Q
DSSOLTXHURQW� OHV�DUUrWpV�HW�UqJOHPHQWV�JpQpUDX[��SURYLQFLDX[�HW�ORFDX[��
TX
DXWDQW�TX
LOV�VHURQW�FRQIRUPHV�DX[�ORLV".  
29 Les procédures d'abrogation des PPAS sont prévues aux articles 65bis à 65 septiès de l'O.O.P.U. 
30 Article 5 de l'O.O.P.U. tel que modifié par l' ordonnance du 14 décembre 2000 (M.B. 30 déc. 2000); 
Doc. C.R.B., sess. Ord. 2000-2001, A-131/2, p.35.  
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����/D��UpVXUUHFWLRQ��GHV��33$6�LPSOLFLWHPHQW�DEURJpV�SDU�OH�SODQ�GH�
VHFWHXU�GH������HW�SDU�OH�35'�GH������

 
11. A côté des PPAS qui ont été révisés suite à l'adoption du plan de secteur de 1979 
ou expressément abrogés lors de l'adoption du PRD de 1995, une multitude d'autres 
PPAS ont été abrogés implicitement en raison de leur défaut de conformité au plan 
de secteur de 1979 et au volet réglementaire du PRD de 1995, sans qu'une 
identification de l'ensemble des abrogations implicites intervenues n'ait été entreprise 
de façon systématique, compte tenu du système de hiérarchie des plans alors mis en 
place. 
 
Dès lors, avant de faire application d'une disposition d'un PPAS, il faudrait, dans la 
rigueur des principes, examiner la conformité de cette disposition avec chacun des 
plans supérieurs adoptés postérieurement. Ainsi, la conformité des dispositions d'un  
PPAS adopté avant 1979 devrait être examinée au regard du plan de secteur de 1979, 
du volet réglementaire du PRD de 1995 et du PRAS.31 
 
12. Afin d'épargner aux administrations ce travail pratiquement impossible à réaliser 
et générateur d'insécurité juridique, le législateur bruxellois a décidé de faire 
l'impasse sur les abrogations implicites générées par le plan de secteur de 1979 et le 
volet réglementaire du PRD de 1995. 
 
L'article 205, §4 de l'ordonnance organique de la planification et de l'urbanisme 
prévoit désormais que: "OHV� GLVSRVLWLRQV� GHV� SODQV� SDUWLFXOLHUV� G
DIIHFWDWLRQ� GX� VRO�
LPSOLFLWHPHQW�DEURJpHV�HQ�UDLVRQ�GH�OHXU�GpIDXW�GH�FRQIRUPLWp�DX�SODQ�GH�VHFWHXU�GH�
O
DJJORPpUDWLRQ� EUX[HOORLVH� RX� DX[� GLVSRVLWLRQV� UpJOHPHQWDLUHV� GX� SUHPLHU� SODQ�
UpJLRQDO� GH� GpYHORSSHPHQW� DGRSWpV� DSUqV� OHXU� HQWUpH� HQ� YLJXHXU� UHFRXYUHQW� OHXUV�
HIIHWV� LQLWLDX[� GDQV� OD� PHVXUH� GH� OHXU� FRQIRUPLWp� DX� SUHPLHU� SODQ� UpJLRQDO�
G
DIIHFWDWLRQ�GX�VRO��j�PRLQV�TX
HOOHV�DLHQW�pWp�HQWUH�WHPSV�PRGLILpHV�RX�H[SOLFLWHPHQW�
DEURJpHV." 
 
En pratique, cela signifie qu'il n'y a plus lieu d'avoir égard aux abrogations implicites 
générées par le plan de secteur de 1979 et le volet réglementaire du PRD de 1995. 
Seule la conformité au PRAS des PPAS existants avant son entrée en vigueur doit 
être examinée.32 
  

                                                           
31 On notera que les projets de PRAS n’ont pas d’effet abrogatoire sur les PPAS existants en vertu du 
système du "GRXEOH�JHO" prévu à l'article 31 de l'O.O.P.U.  
32 La conformité de cette disposition législative avec l'article 159 de la Constitution ne saurait faire de 
doute dans la mesure où: 
- le volet réglementaire du PRD du 3 mars 1995 a été abrogé le 16 juillet 1998 (article 203§3 de 

l'O.O.P.U.); 
- le plan de secteur de l'agglomération bruxelloise du 28 novembre 1979 a été abrogé à l'entrée en 

vigueur du PRAS (article 204 de l'O.O.P.U.); 
- les PPAS ne recouvrent leurs effets que dans la mesure de leur conformité au PRAS (article 

205§4 de l'O.O.P.U.). 
Cette disposition n'a donc pas pour effet de maintenir en vigueur un PPAS  non conforme à un plan 
supérieur en vigueur. 
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���/
LGHQWLILFDWLRQ�GHV�FDV�GH�QRQ�FRQIRUPLWp�GHV�33$6�DX�35$6��
 
13. Le principe de l'abrogation implicite est toutefois générateur d'insécurité juridique 
dans la mesure où l'identification des cas de non conformité est particulièrement 
malaisée. 
 
Afin d'identifier avec plus de facilité les cas de non conformité, le gouvernement a 
adopté une circulaire explicative du régime de l’ abrogation implicite.33 
 
14. La première difficulté rencontrée avant de procéder à l'examen de compatibilité 
de deux niveaux de plans réside dans l'utilisation de concepts qui ne sont pas 
aisément comparables.  
 
Il en va ainsi du recours à des concepts métriques distincts, tels le recours à un 
rapport plancher/sol au lieu du système de limitation des superficies de m² par 
immeuble prévu au PRAS.  
 
Il en va également de même du recours à des concepts d'affectation qui ont évolué 
dans le temps. Ainsi, lorsqu'un PPAS adopté en 1980 se réfère à la notion de 
logement du plan de secteur de l'agglomération bruxelloise, il n'a pas le même sens 
que le terme logement au sens du PRAS. En effet, le vocable "ORJHPHQW" incluait à 
l'époque non seulement la notion de "ORJHPHQW" au sens du PRAS mais également la 
notion "G
pWDEOLVVHPHQW�K{WHOLHU" au sens du PRAS. 
 
Toute la difficulté  consiste alors à "WUDGXLUH" les concepts du PPAS en recourant aux 
concepts du PRAS afin de pouvoir comparer des prescriptions utilisant des concepts 
comparables.34 
 
15. Cette première étape réalisée, deux hypothèses peuvent se rencontrer: 
- le plan inférieur autorise ce que le plan supérieur interdit; 
- le plan inférieur interdit ce que le plan supérieur autorise. 
 
16. Lorsque le plan inférieur autorise ce que le plan supérieur interdit, l'abrogation 
implicite ne fait guère de doute. 35   
 
Il en va ainsi lorsque le plan inférieur prévoit une affectation qui n'est pas autorisée 
par le plan supérieur postérieur.36 Il en va de même lorsque le plan inférieur autorise 
une affectation au-delà des limites prévues par le plan supérieur nouveau.37  
 

                                                           
33 Circulaire n°15 explicative sur le régime de l'abrogation implicite, M.B. 28 juin 2001, p. 22.328. 
34 Circulaire n°15 explicative sur le régime de l'abrogation implicite, M.B. 28 juin 2001, p. 22.332. 
35 Circulaire n°15 explicative sur le régime de l'abrogation implicite, M.B. 28 juin 2001, p. 22.331. 
36 C.E. n°75.710, 10 septembre 1998, 9DO�G
2U���Le Conseil d'Etat y considère comme implicitement 
abrogée la partie du plan particulier d'affectation qui prévoit une zone d'habitation alors qu'elle a 
postérieurement été reprise dans un espace vert nouveau dans le volet réglementaire du plan régional 
de développement. 
37 F. Haumont, /
XUEDQLVPH��5pJLRQ�ZDOORQQH��Larcier, 1996, p.389; Circulaire n°15 explicative sur le 
régime de l'abrogation implicite, M.B. 28 juin 2001, p. 22.333.  



 10

17. Par contre, lorsque le plan inférieur est plus strict que le plan supérieur nouveau, 
l'identification des cas d'abrogation implicite est plus délicate.  
 
Dans la mesure où le plan inférieur a, par nature, pour objet de préciser et compléter 
les plans supérieurs, il est normal qu'il prévoie des prescriptions plus strictes que le 
plan supérieur.  
 
Ainsi, une zone de protection d'arbres d'un plan partiuclier d'aménagement n'est pas 
incompatible avec la zone d'habitat du plan de secteur dès lors qu'elle n'empêche pas 
la réalisation de la fonction principale de la zone d'habitat du plan de secteur.38 Il en 
va de même de zones d'espaces verts, de parcs, de plaines de jeux et de chemins pour 
piétons dans une zone d'habitat du plan de secteur.39 De telles affectations 
secondaires précisent et valorisent l'affectation principale de la zone d'habitat du plan 
supérieur.40  
 
18. Toutefois, le plan inférieur ne peut, par les restrictions qu'il impose, tenir en 
échec le plan supérieur.41 Cela signifie, en d'autres termes, qu'il ne peut, dans les 
précisions qu'il apporte au plan supérieur, porter atteinte à une donnée essentielle de 
celui-ci.  
 
Est dès lors implicitement abrogé, le plan inférieur qui empêche la réalisation de 
l'affectation principale de la zone du plan supérieur.42 Toutefois, lorsque le plan 
inférieur empêche uniquement la réalisation d'une ou plusieurs affectations 
accessoires autorisées par plan le supérieur, il ne porte pas atteinte à une donnée 
essentielle du plan supérieur et n'est donc pas implicitement abrogé.43  
                                                           
38 C.E. n° 82.091, 13 août 1999, 'HOPDUPRO 
39 C.E. n° 31.870, 26 janvier 1989, %9%$�7HQQLVFOXE�GH�*LVWHO 
40 M. PAQUES, "L'articulation des plans d'aménagement et des schémas en Région wallonne", in /D�
UpIRUPH�GX�GURLW�ZDOORQ�GH�O
DPpQDJHPHQW�GX�WHUULWRLUH�HW�GH�O
XUEDQLVPH, Bruylant, 1998, p. 189. A 
cet égard, on peut s'étonner que le Conseil d'Etat ait annulé pour non conformité une zone QRQ�
DHGLILFDQGL d'un plan communal sur une partie de la zone d'habitat du plan de secteur (C.E. n°23.832, 
20 décembre 1983, 6WHHQR) ou encore qu'il ait estimé qu'une zone agricole d'un plan communal était 
nécessairement incompatible avec la zone d'habitat à caractère rural du plan de secteur (C.E. n°44.831, 
5 novembre 1993, )UDQoRLV, critiqué à juste titre par F. Haumont,� /
XUEDQLVPH�� 5pJLRQ� ZDOORQQH, 
Larcier, 1996, p.389). 
41 Note E. LIEKENDAEL, sous Cass. 9 mai 1985, Région flamande c/ Levita, Rev. Not. 1985, p.458-
459 "'DQV� OD� WKpRULH�GX�FXPXO�GHV�LQWHUGLFWLRQV�� LO�HVW�DGPLV�TXH�GHV�WUDYDX[�� LQWHUGLWV�SDU� OH�SODQ�
G
DPpQDJHPHQW� FRPPXQDO� PDLV� SHUPLV� SDU� XQ� SODQ� GH� VHFWHXU� XOWpULHXU�� QH� SHXYHQW� SDV� rWUH�
DXWRULVpV��$XWUHPHQW�GLW�� GDQV� OD�PHVXUH�GH� O
LQWHUGLFWLRQ�pGLFWpH�SDU� OH�SODQ�FRPPXQDO�� OH�SODQ�GH�
VHFWHXU�HVW� WHQX�HQ�pFKHF��&
HVW�OD�QpJDWLRQ�PrPH�GH�OD�KLpUDUFKLH�GHV�SODQV�SXLVTXH��GDQV�OD�PrPH�
PHVXUH�� FHWWH� KLpUDUFKLH� GHPHXUH� VDQV� HIIHW."  FRQWUD D. LAGASSE in "Le point sur le droit des 
biens", C.U.P., novembre 2000, p.260: ��(Q� FDV� GH� GRXWH� VXU� O
LGHQWLILFDWLRQ� GH� OD� QRUPH� OD� SOXV�
VWULFWH���LO�Q
\�D�SDV�G
DXWUH�VROXWLRQ�TXH�GH�FXPXOHU�OHV�LQWHUGLFWLRQV�FRQWHQXHV�GDQV�OHV�GHX[�SODQV��
SUDWLTXHPHQW�FHOD�pTXLYDXW�j�XQH�VROXWLRQ�GH�EORFDJH�HW�FHOD�UHYLHQGUD�PDOKHXUHXVHPHQW�VRXYHQW�j�
�JHOHU��OD�SDUFHOOH�GH�WHUUDLQ� MXVTX
j�FH�TXH�OH�SODQ�LQIpULHXU�VRLW�PLV�HQ�FRQFRUGDQFH�DYHF�OH�SODQ�
VXSpULHXU�SRVWpULHXU�RX�MXVTX
j�FH�TX
XQ�QRXYHDX�SODQ�FRPPXQDO�GpURJDWRLUH�DX�SODQ�VXSpULHXU�VRLW�
DGRSWp�HW�DSSURXYp�HQ�FRQQDLVVDQFH�GH�FDXVH."  
42 C.E. n° 25.465, 13 juin 1985, :HPPHO où il fut jugé que la zone d'habitat du P.P.A. empêchait la 
réalisation de la zone d'équipement du plan de secteur; Circulaire n°15 explicative sur le régime de 
l'abrogation implicite, M.B. 28 juin 2001, p. 22.334 . 
43 Circulaire n°15 explicative sur le régime de l'abrogation implicite, M.B. 28 juin 2001, p. 22.331; par 
identité de motifs, voir en ce sens à propos d'un problème de dérogation: C.E. n°78.914, 23 février 
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19. Est également implicitement abrogé, le plan inférieur qui fait obstacle à 
l'application d'une des prescriptions générales du plan supérieur, considérée comme 
essentielle. La circulaire n°15 explicative du régime de l'abrogation implicite 
énumère certaines des prescriptions générales qui constituent des données 
essentielles du PRAS et à l'application desquels les PPAS existants ne peuvent faire 
obstacle.44  
 
20. L'identification des cas de non conformité du plan inférieur avec le plan supérieur 
n'est pas toujours aisée. En cas de doute, on retiendra l'enseignement selon lequel "OH�
FDUDFWqUH� LQFRQFLOLDEOH� GX� WH[WH� DQFLHQ� DYHF� OH� WH[WH� QRXYHDX� GRLW� rWUH� pYLGHQW�� LO�
Q
DSSDUWLHQW� SDV� DX� MXJH�� VDXI� j� VH� VXEVWLWXHU� j� O
DXWHXU� GH� OD� QRUPH� QRXYHOOH�� GH�
GpFLGHU�G
XQH�DEURJDWLRQ�LPSOLFLWH�ORUVTXH�OD�TXHVWLRQ�SUrWH�j�FRQWURYHUVH."45 
 

���/HV�FRQVpTXHQFHV�GH�O
DEURJDWLRQ�LPSOLFLWH�VXU�O
LQVWUXFWLRQ�GHV�
GHPDQGHV�GH�SHUPLV�

 

                                                                                                                                                                     
1999, VD�8QLRQ�HW�RULHQWDWLRQ�GH�SUHVVH�HW�FXOWXUH: "6L�O
DIIHFWDWLRQ�GH�OD�SDUFHOOH�HQ�]RQH�G
KDELWDWLRQ�
SDU�OH�33$6��TXL�H[FOXW�WRXW�DWHOLHU��GpS{W�FRPPHUFLDO��EXUHDX�HW�K{WHO��HVW�FHUWHV�SOXV�FRQWUDLJQDQWH�
TXH� FHOOH� GX� SODQ� GH� VHFWHXU� �TXL� DXWRULVH� HQ� ]RQH� G
KDELWDWLRQ� GH� WHOOHV� DIIHFWDWLRQV� j� WLWUH�
DFFHVVRLUH���LO�QH�V
DJLW�SDV�G
XQH�GpURJDWLRQ�DSSRUWpH�SDU�OH�SUHPLHU�DX�VHFRQG��DX�VHQV�GHV�DUWLFOHV�
���HW�����GH�O
RUGRQQDQFH�GX����DR�W�������PDLV�ELHQ�G
XQH�DSSOLFDWLRQ�GH�O
DUWLFOH����GH�OD�PrPH�
RUGRQQDQFH� TXL� SUpYRLW� TXH� OH� 33$6� SUpFLVH� HQ� OH� FRPSOpWDQW� OH� SODQ� GH� VHFWHXU� HW� LQGLTXH�
O
DIIHFWDWLRQ�GpWDLOOpH�GHV�GLYHUVHV�]RQHV�DLQVL�TXH�OHV�SUHVFULSWLRQV�TXL�V
\�UDSSRUWHQW�� 
44 Circulaire n°15 explicative sur le régime de l'abrogation implicite (M.B. 28 juin 2001, p. 22.331): 
�3DUPL� OHV� SUHVFULSWLRQV� JpQpUDOHV� TXL� FRQVWLWXHQW� GHV� GRQQpHV� HVVHQWLHOOHV� GX� 35$6�� RQ� VHUD�
SDUWLFXOLqUHPHQW�DWWHQWLI�DX[�SUHVFULSWLRQV�JpQpUDOHV�VXLYDQWHV��
��/D�SUHVFULSWLRQ�JpQpUDOH������TXL�DXWRULVH��j� FHUWDLQHV�FRQGLWLRQV�� O
LPSODQWDWLRQ�GHV�pTXLSHPHQWV�
G¶LQWpUrW�FROOHFWLI�RX�GH�VHUYLFH�SXEOLF�GDQV�WRXWHV�OHV�]RQHV�GX�SODQ��
��/D�SUHVFULSWLRQ�JpQpUDOH�����TXL�DXWRULVH��j�FHUWDLQHV�FRQGLWLRQV�HW�HQ�YXH�GH�SURWpJHU�OH�SDWULPRLQH��
OD� UpDIIHFWDWLRQ� GHV� LPPHXEOHV� LQVFULWV� VXU� OD� OLVWH� GH� VDXYHJDUGH� RX� FODVVpV� GDQV� OHXU� WRWDOLWp� RX�
SDUWLHOOHPHQW�GDQV�OHXUV�pOpPHQWV�SULQFLSDX[��
��/D�SUHVFULSWLRQ�JpQpUDOH������TXL�DXWRULVH��j�FHUWDLQHV�FRQGLWLRQV��OD�WUDQVIRUPDWLRQ��OD�UpQRYDWLRQ��
OD� UHFRQVWUXFWLRQ� RX� OH� FKDQJHPHQW� G
XWLOLVDWLRQ� RX� GH� GHVWLQDWLRQ� GHV� LPPHXEOHV� H[LVWDQWV� GRQW� OD�
GHVWLQDWLRQ�LQGLTXpH�GDQV�OHV�SHUPLV�GH�EkWLU�RX�G
XUEDQLVPH�TXL�OHV�FRQFHUQHQW�RX��j�GpIDXW�G¶XQ�WHO�
SHUPLV��GRQW�O¶XWLOLVDWLRQ�OLFLWH�QH�FRUUHVSRQG�SDV�DX[�SUHVFULSWLRQV�GX�SODQ��
��/D�SUHVFULSWLRQ�JpQpUDOH������TXL�DXWRULVH��j�FHUWDLQHV�FRQGLWLRQV��OD�WUDQVIRUPDWLRQ��OD�UpQRYDWLRQ�
HW� OD� UpDIIHFWDWLRQ� GHV� EkWLPHQWV� FRQVWUXLWV� DYDQW� ����� HW� LQH[SORLWpV� GHSXLV� SOXV� GH� �� DQV� DYDQW�
O
HQWUpH�HQ�YLJXHXU�GX�SODQ��
��/D�SUHVFULSWLRQ�JpQpUDOH������TXL� DXWRULVH� OD� SRXUVXLWH�� OH�SURORQJHPHQW�� OD� UHQRXYHOOHPHQW� HW� OD�
PRGLILFDWLRQ� GHV� SHUPLV� G
HQYLURQQHPHQW� QpFHVVDLUHV� j� XQH� DIIHFWDWLRQ� TXL� QH� FRUUHVSRQG� SDV� DX[�
SUHVFULSWLRQV�GX�SODQ��
/HV� SODQV� SDUWLFXOLHUV� QH� SHXYHQW� MDPDLV� HPSrFKHU� O
DXWRULWp� GpOLYUDQWH�� ORUVTX
HOOH� OH� MXJH�
XUEDQLVWLTXHPHQW� RSSRUWXQ�� GH� � IDLUH� DSSOLFDWLRQ� GH� FHV� SUHVFULSWLRQV� JpQpUDOHV�� � /HV� SODQV�
SDUWLFXOLHUV� DQWpULHXUV� DX� 35$6� TXL� QH� SHUPHWWUDLHQW� SDV� G
DSSOLTXHU� O
XQH� GH� FHV� SUHVFULSWLRQV�
JpQpUDOHV� VRQW� LPSOLFLWHPHQW� DEURJpV� HQ� FH� TX
LOV� HPSrFKHQW� O
DSSOLFDWLRQ� GH� FHV� SUHVFULSWLRQV�
JpQpUDOHV���On notera que l'énumération susmentionnée n'est pas exhaustive. 
45 D. LAGASSE in "/H�SRLQW�VXU�OH�GURLW�GHV�ELHQV���C.U.P., novembre 2000, p.258 et réf. citées: C. 
LAMBOTTE, 7HFKQLTXH� OpJLVODWLYH� HW� FRGLILFDWLRQ, Bruxelles, Story-Scientia, 1988, p.116; J-M 
FAVRESSE, "Les effets d'un nouveau plan d'aménagement sur les plans inférieurs existants", -�7�� 
1986, p.543. 
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21.  L'abrogation implicite des plans inférieurs peut entraîner des conséquences au 
niveau de la procédure d'instruction des demandes de permis. En effet, les demandes 
de permis ne sont pas instruites de façon identique selon qu'il existe ou non un PPAS. 
 
Ainsi, lorsqu'il existe un PPAS, les demandes de permis ne sont pas soumises à l'avis 
conforme du fonctionnaire délégué46, ni à étude ou rapport d'incidence lorsque le 
PPAS a été précédé d'une telle étude ou d'un tel rapport et que la demande de permis 
est conforme au PPAS,47 ni aux mesures particulières de publicité à moins que le 
PPAS n'impose expressément d'y recourir.48  
 
22. Lorsque le PPAS est implicitement abrogé "HQ� FH� TX
LO� LQWHUGLW� FH� TXH� OHV�
SUHVFULSWLRQV� GX� SODQ� VXSpULHXU� QRXYHDX� DXWRULVH�� l'abrogation implicite laisse 
apparaître au niveau du PPAS un vide juridique qui impose d'examiner la demande 
de permis comme s'il n'existait pas de PPAS. 
 
Ainsi, lorsque l'application d'un PPAS est écartée au profit d'une prescription 
générale essentielle du PRAS, la demande de permis qui entend faire application de 
ladite prescription générale doit être instruite comme s'il n'existait pas de PPAS, dans 
la mesure où ledit PPAS est imlicitement abrogé en ce qu'il empêche l'application de 
ladite prescription générale.49  
 
23. Lorsque le PPAS est implicitement abrogé "HQ� FH� TX
LO� DXWRULVH� FH� TXH� OHV�
SUHVFULSWLRQV� GX� 35$6� LQWHUGLVHQW�, la question demeure plus délicate et semble 
devoir être examinée au cas par cas. Il convient de vérifier si l'abrogation implicite 
laisse apparaître au niveau du PPAS un vide juridique qui impose d'examiner la 
demande de permis comme s'il n'existait pas de PPAS. 
 
Ainsi, lorsque les seuils d'un PPAS sont implicitement abrogés par les seuils plus 
strictes du PRAS, il n'y a, à notre estime, pas de vide juridique. Le PPAS continuera 
à être appliqué dans les seuils plus strictes du plan supérieur. Par contre, si le PRAS 
affecte une partie de territoire en zone QRQ�DHGLILFDQGL alors que le PPAS l’affectait en zone 
DHGLILFDQGL, l’abrogation implicite du PPAS pour la partie du territoire concerné laisse 
apparaître un vide juridique qui impose d'examiner la demande comme s'il n'existait pas de 
PPAS.50  
 
24. En l'absence d'une jurisprudence bien fixée en la matière, la plus grande prudence 
reste de mise. L'insécurité juridique générée par le principe de l'abrogation implicite 
devrait inciter les communes, et en cas d'inertie la Région, à recourir aux nouvelles 

                                                           
46 Article 118 de l’O.O.P.U. 
47 Articles 111 B §2 alinéa 2 et 111 P §2 alinéa 2 de l'O.O.P.U. 
48 Article 67 bis de l'O.O.P.U. 
49 v. en ce sens, en ce qui concerne l'exonération des mesures particulières de publicité prévue à 
l'article 67 bis de l'O.O.P.U., la circulaire n°15 explicative sur le régime de l'abrogation implicite, 
M.B. du 28 juin 2001, p. 22.331. 
50 v. en ce sens, en ce qui concerne l'obligation de recourir à l'avis du fonctionnaire délégué en cas 
d'abrogation implicite, les travaux préparatoires de l'ordonnance du 14 décembre 2000 (Doc. Cons. 
Rég. Brux., 15 septembre 2000, A. 131/1 - 99/2000, p. 6). 
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procédures simplifiées de modification et d'abrogation des PPAS non conformes au 
PRAS prévues pas le législateur régional.51 
 

��� /
DUWLFXODWLRQ� GHV� SUHVFULSWLRQV� JpQpUDOHV� DYHF� OHV�
SUHVFULSWLRQV�SDUWLFXOLqUHV�GX�SODQ��SUHVFULSWLRQ�JpQpUDOH�������
 
25. La prescription générale 0.1 du PRAS organise l'articulation des prescriptions 
générales avec les prescriptions particulières du plan. 
 
Les prescriptions générales du plan s'appliquent dans l'ensemble des zones du plan. 
Elles constituent pour la plupart des données essentielles de celui-ci. Il en résulte une 
subordination des prescriptions particulières du plan aux prescriptions générales du 
plan. 
 
Selon la nature des prescriptions générales, cette subordination s'exprime de deux 
façons distinctes. 

 

�D��/HV�FDV�GH�FXPXO�GHV�SUHVFULSWLRQV�JpQpUDOHV�HW�SDUWLFXOLqUHV�
 

26. Dans la première catégorie de prescriptions générales, on retrouve les 
prescriptions générales qui imposent des restrictions ou interdictions de portée 
générale ou qui imposent le recours aux mesures particulières de publicité (MPP). 
 
Sont ainsi visées, les prescriptions générales 0.2, alinéa 2 (maintien de 10% 
d’ espaces verts pour tout projet portant sur une superficie au sol de minimum 5.000 
m²),  0.3 (les actes et travaux dans les zones d’ espaces verts sont soumis à MPP), 0.4 
(interdiction de suppression ou de réduction de surfaces de plans d’ eau de plus de 
100 m²), 0.5 (les projets de construction ou de lotissement dans les propriétés 
plantées de plus de 3.000 m² sont soumis à MPP), 0.6 (les atteintes aux intérieurs 
d’ îlots sont soumis à MPP) et 0.14 (système de la CaSBA). 
 
Ces restrictions, interdictions et conditions procédurales s'appliquent cumulativement 
avec les prescriptions particulières du plan. En d'autres termes, elles s’ appliqueront 
                                                           
51 Le Conseil communal, et en cas d’inertie, le Gouvernement,  peut modifier les PPAS non conformes 
au PRAS selon la procédure allégée de modification existante prévue aux actuels articles 53bis et 53 
ter de l'ordonnance organique de la planification et de l'urbanisme (article 59 de l'O.O.P.U.). Le 
Conseil communal peut également décider non seulement d'abroger un PPAS dans son ensemble, 
comme le prévoyait déjà l'ordonnance, mais également une partie de son périmètre (article 65 bis de 
l'O.O.P.U.). Le Conseil communal, et en cas d'inertie le Gouvernement, peut en outre abroger les 
PPAS ou une partie de leur périmètre selon une procédure simplifiée lorsque le plan communal de 
développement a planifié des telles abrogations (65 septies de l'O.O.P.U.). Le conseil communal, et en 
cas d'inertie le Gouvernement, peut enfin "FRQVWDWHU" les abrogations implicites intervenues. Ce 
faisant, les communes ne font qu'expliciter ce qui est implicite, de sorte qu'elles ne modifient en rien 
l'ordonnancement juridique (article 65 sexies de l'O.O.P.U.). 
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cumulativement aux restrictions, interdictions et conditions procédurales prévues par 
les prescriptions particulières du plan. 
 
27. Dans la mesure où les plans particuliers ne peuvent autoriser ce que le PRAS 
interdit -sauf le cas des plans particuliers d'affectation du sol dérogatoires-, il va de 
soi que ces restrictions et interdictions s’ appliquent cumulativement aux restrictions 
et interdictions des plans particuliers d’ affectation du sol. 
 
 
Il en va de même des conditions procédurales, sans préjudice cependant de l'article 
65bis de l'ordonnance organique de la planification et de l'urbanisme qui dispose que 
"OH�SODQ�SDUWLFXOLHU�G
DIIHFWDWLRQ�GX�VRO�DSSURXYp�DSUqV�OH��HU�MDQYLHU�������GLVSHQVH�
OHV� GHPDQGHV� GH� SHUPLV� G
XUEDQLVPH� HW� GH� ORWLU� HW� GH� FHUWLILFDWV� G
XUEDQLVPH� GHV�
PHVXUHV�SDUWLFXOLqUHV�GH�SXEOLFLWp�UHTXLVHV�SDU�OHV�SODQV�VXSpULHXUV�� �	�  
��E��/HV�FDV�R��OHV�SUHVFULSWLRQV�JpQpUDOHV�O
HPSRUWHQW�VXU�OHV�
SUHVFULSWLRQV�SDUWLFXOLqUHV�
 
28. Dans la seconde catégorie, on retrouve les prescriptions générales qui entendent 
permettre des possibilités supplémentaires à celles prévues par les prescriptions 
particulières en vue de la réalisation d'un objectif urbanistique considéré comme 
essentiel. Ces prescriptions générales s'appliquent dès lors quelles que soient les 
limites prévues par les prescriptions particulières du plan. 
 
Sont ainsi visées, les prescriptions générales 0.2 alinéa 1er (possibilité de réaliser des 
espaces verts sans restriction dans toutes les zones du plan), 0.7 (possibilité de 
réaliser des équipements d’ intérêt collectif ou de service public dans toutes les zones 
du plan), 0.8 (réaffectation du patrimoine immobilier en vue de sa sauvegarde), 0.10 
(transformation, rénovation et réaffectation des immeubles inexploités), 0.9 et 0.11 
(clauses de sauvegarde). 
 
29. On notera que les prescriptions générales énumérées ci-dessus s’ appliquent 
également nonobstant les prescriptions des PPAS. En effet, ces prescriptions 
constituent des données essentielles du plan, auxquelles les PPAS ne peuvent faire 
obstacle.  
 
Aussi, les PPAS antérieurs au PRAS qui empêcheraient l'application de l'une de ces 
prescriptions générales doivent être considérés comme implicitement abrogé.53 Les 
PPAS postérieurs à l'entrée en vigueur du PRAS ne peuvent, quant à eux, porter 
atteinte à une donnée essentielle du PRAS, de sorte qu'ils ne sauraient exclure 
l'application desdites prescriptions générales.54 
 

                                                           
52 V. supra n° 21 et suivants à propos des conséquences de l'abrogation implicite sur l'instruction des 
demandes de permis. 
53 v. VXSUD n° 19 à propos de l'abrogation implicite des PPAS par les prescriptions générales 
considérées comme des données essentielles du plan. 
54 En vertu de l'article 50 de l'O.O.P.U., les PPAS ne peuvent déroger aux données essentielles du 
PRAS. 
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��F��8Q�FDV�K\EULGH�
 
30. La prescription générale 0.12 postule le principe de l'interdiction de la 
suppression de logement dans les zones d'habitat et de mixité et dans les zones 
administratives, sauf dans les cas limitativement énumérés. Les exceptions au 
principe d'interdiction de la suppression constituent des cas hybrides.55 
 
En principe, ces exceptions ne portent pas préjudice aux limites prévues par les  
prescriptions particulières du plan. Ainsi, la suppression d'une partie de logement en 
vue de permettre l'extension d'une activité productive n'est autorisée que dans les 
limites prévues par les prescriptions particulières de chaque zone. 
 
Toutefois, la suppression de logement peut être autorisée nonobstant les limites 
prévues par les prescriptions particulières du plan, lorsque cette suppression se fait en 
vue de réaliser l'un des objectifs urbanistiques essentiels prévu par d'autres 
prescriptions générales56 ou en vue d'instaurer  une certaine mixité au sein des 
immeubles à appartement. 57 
 

���/
LPSODQWDWLRQ�GHV�pTXLSHPHQWV�G
LQWpUrW�FROOHFWLI�RX�GH�
VHUYLFH�SXEOLF�GDQV�WRXWHV�OHV�]RQHV�GX�SODQ��SUHVFULSWLRQ�
JpQpUDOH������
 
31. A l'instar du plan de secteur de l'agglomération bruxelloise, la prescription 
générale 0.7 permet la réalisation d'équipements d'intérêt collectif ou de service 
public dans toutes les zones du plan.58  
 
32. La prescription générale 0.7 présente l'intérêt de s'appliquer nonobstant les 
limitations prévues par les prescriptions particulières de chaque zone du plan.59  
 

                                                           
55 v. LQIUD�n° 82 et suivant à propos des conséquences pratiques du caractère hybride de la prescription 
générale 0.12 
56 La suppression de logement peut être autorisée, en vertu de la prescription générale 0.1, nonobstant 
les prescriptions particulières du plan (mais également nonobstant les prescriptions des plans 
particuliers d’ affectation du sol) lorsque cette suppression se fait: 
1° en vue de la réalisation d'espaces verts publics (0.12, 5° qui se réfère à l'objectif urbanistique  
poursuivi par la prescription générale 0.3); 
2° en vue de l'installation ou l'extension d'équipements d'intérêts collectifs ou de service public (0.12, 
4° qui se réfère à l'objectif  urbanistique poursuivi par la prescription générale 0.7); 
3° en vue de la réaffectation du patrimoine immobilier (0.12, 6° qui se réfère à l'objectif  urbanistique 
poursuivi pas la prescription générale 0.8). 
57 Cette exception à l’ interdiction de suppression de logement (0.12, 3°) se comprend aisément: les 
seuils prévus par les prescriptions particulières du plan sont à ce point contraignants qu’ ils ne 
permettraient pas de rencontrer l’ objectif de mixité poursuivi. Il ne s’ agit cependant pas, à notre sens, 
d’ un objectif essentiel du plan.  
58 Article 20 de l'arrêté du 28 décembre 1972 relatif à la mise en œ uvre des projets de plans et des 
plans de secteur, modifié par arrêté royal du 8 novembre 1979; cet article fut repris dans l'arrêté du 28 
novembre 1979 adoptant le plan de secteur de l'agglomération bruxelloise en sa prescription A.0§3. 
59 Prescription générale 0.1; v. supra n° 28. 
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Lorsque ces équipements ne relèvent pas des activités autorisées par les prescriptions 
particulières ou en cas de dépassement de la superficie de plancher autorisée par les 
prescriptions particulières de la zone, ces équipements sont soumis aux mesures 
particulières de publicité. 
 
33. On soulignera que la prescription générale 0.7 constitue une donné essentielle du 
plan de sorte que les plans particuliers d'affectation du sol ne pourraient faire obstacle 
à son application.60 Aussi, les PPAS antérieurs qui ne permettraient pas d'en faire 
application doivent être considérés comme implicitement abrogés61, tandis que les 
PPAS postérieurs à l'adoption du plan ne sauraient en exclure l'application.62 

��D��&KDPS�G
DSSOLFDWLRQ��OD�QRWLRQ�G
pTXLSHPHQW�G
LQWpUrW�FROOHFWLI�RX�
GH�VHUYLFH�SXEOLF�
 

34. La notion d'équipement d'intérêt collectif a été précisée afin de la faire 
correspondre à la pratique administrative qui existait sous l'empire du plan de secteur 
de 1979 et du PRD de 1995, tout en évitant certaines dérives, telle la reconnaissance 
à l'époque de certains grands complexes commerciaux comme équipement d'intérêt 
collectif. 
 
35. Comme sous l'empire du plan de secteur de 1979 et du plan régional de 
développement de 1995, constitue un équipement d'intérêt collectif la "FRQVWUXFWLRQ�
RX� LQVWDOODWLRQ�TXL�HVW�DIIHFWpH�j�O¶DFFRPSOLVVHPHQW�G¶XQH�PLVVLRQ�G¶LQWpUrW�JpQpUDO�
RX�SXEOLF�QRWDPPHQW� �«�� OHV�pTXLSHPHQWV�VFRODLUHV��FXOWXUHOV��VSRUWLIV��VRFLDX[��GH�
VDQWp��GH�FXOWH�UHFRQQXV�HW�GH�PRUDOH�ODwTXH�.  
 
Afin d'éviter les dérives interprétatives de cette définition, l'exposé des motifs vient 
utilement rappeler les principes dégagés par la jurisprudence: �SRXU� DSSUpFLHU� OH�
FDUDFWqUH� SXEOLF� RX� SULYp� GH� FHV� LQVWDOODWLRQV� (et les distinguer ainsi des activités 
commerciales)�� OHV� DXWRULWpV� FRPSpWHQWHV� GHYURQW� DSSUpFLHU� QRQ� VHXOHPHQW� OHV�
EHVRLQV� G
XQ� TXDUWLHU� HW�RX� G
XQH� FRPPXQH� HW�RX� GH� OD� 5pJLRQ�� PDLV� pJDOHPHQW�
O
REMHFWLI�SRXUVXLYL�SDU� OHXUV�H[SORLWDQWV� ������/D�SURPRWLRQ�GH� O
LQWpUrW�JpQpUDO�GRLW�
rWUH�SUpSRQGpUDQWH��OH�EXW�GH�OXFUH�pWDQW�VHFRQGDLUH�� �	
   
 

                                                           
60 Circulaire explicative du régime de l'abrogation implicite, M.B. 28 juin 2001, p. 22.330.  
61 v. VXSUD n° 19 à propos de l'abrogation implicite des PPAS par les prescriptions générales 
considérées comme des données essentielles du plan; v. pour une application de ce principe sur base 
du plan de secteur, l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 6 avril 2000, 
Barbier c/ Ville de Bruxelles qui dispose: "&RQVLGpUDQW� TXH� O
DUWLFOH� ��� GH� O
DUUrWp� UR\DO� GX� ���
GpFHPEUH������FRQWHQDQW� OHV�SUHVFULSWLRQV� UHODWLYHV�j� OD�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�SURMHWV�GH�SODQV�HW�GHV�
SODQV�GH�VHFWHXU��TXL��SUpYRLW�TXH�OHV�pTXLSHPHQWV�G
LQWpUrW�FROOHFWLI�RX�GH�VHUYLFH�SXEOLF�SHXYHQW�rWUH�
DGPLV�HQ�GHKRUV�GHV�]RQHV�TXL�OHXU�VRQW�VSpFLDOHPHQW�UpVHUYpHV�GDQV�XQH�PHVXUH�FRPSDWLEOH�DYHF�OD�
GHVWLQDWLRQV� JpQpUDOH� GH� OD� ]RQH� FRQVLGpUpH� HW� VRQ� FDUDFWqUH� DUFKLWHFWXUDOH�� TX
LO� \� D� OLHX� GH�
FRQVLGpUHU� TXH� OH� 33$6� �TXL� HVW� DQWpULHXU� HW� UpVHUYH� OD� ]RQH� j� GH� OD� UpVLGHQFH� XQLIDPLOLDOH�� D� pWp�
LPSOLFLWHPHQW�DEURJp�HQ�FH�TX
LO�QH�SHUPHW�SDV�j�FHWWH�SUHVFULSWLRQ�JpQpUDOH�GH�V
DSSOLTXHU". 
62 En vertu de l'article 50 de l'O.O.P.U., les PPAS ne peuvent déroger aux données essentielles du 
PRAS. 
63 Exposé des motifs du PRAS, M.B. du 14 juin 2001, p. 20.267. 
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36. Par ailleurs, les ambassades et autres représentations officielles voient leur 
fonction d'équipement d'intérêt collectif et de service public confirmée, compte tenu 
du rôle international de Bruxelles: "6RQW� �«�FRQVLGpUpV� FRPPH� GH� O¶pTXLSHPHQW�
G¶LQWpUrW� FROOHFWLI� RX� GH� VHUYLFH� SXEOLF�� OHV� PLVVLRQV� GLSORPDWLTXHV�� OHV� SRVWHV�
FRQVXODLUHV� GH� FDUULqUH� GHV� (WDWV� UHFRQQXV� SDU� OD� %HOJLTXH� DLQVL� TXH� OHV�
UHSUpVHQWDWLRQV�GHV�HQWLWpV�IpGpUpHV�RX�DVVLPLOpHV�GH�FHV�(WDWV." D'après l'exposé des 
motifs, il semble que celles de ces entités qui sont officiellement représentées auprès 
des institutions internationales peuvent être considérées comme des équipements 
d'intérêts collectif, à l'exclusion toutefois de celles d'entre elles qui assument en 
réalité des missions de représentation commerciale.64  
 
37. Constituent également des équipements d'intérêt collectif ou de service public, les 
Assemblées parlementaires. Il en va de même des services des pouvoirs locaux 
compte tenu du rôle de service de proximité rendus par les communes.65 
 
38. Ne constituent pas des équipements d'intérêt collectif ou de service public, les 
locaux de gestion ou d’ administration des services publics autres que ceux énumérés 
ci-dessus.66 Ainsi, les locaux de gestion et d'administration des pouvoirs locaux, des 
assemblées parlementaires, des missions diplomatiques et postes consulaires 
constituent des équipements d'intérêt collectif, tandis que les locaux de gestion des 
administrations des entités fédérales et fédérées doivent être qualifiés de bureaux. 
 

�E��/HV�FRQGLWLRQV�DX[TXHOOHV�OHV�pTXLSHPHQWV�G
LQWpUrW�FROOHFWLI�RX�GH�
VHUYLFH�SXEOLF�SHXYHQW�rWUH�DGPLV�GDQV�WRXWHV�OHV�]RQHV�
 
39. Les équipements d’ intérêt collectif ou de service public peuvent être admis dans 
toutes les zones pour autant qu'ils soient compatibles avec la destination principale de 
la zone considérée et les caractéristiques du cadre urbain environnant. 
 
Ainsi, un équipement d'intérêt collectif, tel une crèche ou une salle de spectacle, peut 
parfaitement couvrir une partie d'une zone d'habitat, pour autant qu'il n'empêche pas 
la réalisation de la destination principale de la zone d'habitat, à savoir le logement, et 
qu'il s'intègre aux caractéristiques du cadre urbain environnant. 
 
Toutefois, dans les zones vertes, les zones vertes de haute valeur biologique, les 
zones forestières, les zones de parcs et les zones agricoles, ces équipements ne 
peuvent être que le complément usuel et l'accessoire de leurs affectations. Ainsi, une 
salle de spectacle en zone de parc devrait être refusée tandis qu'un kiosque à musique 
pourrait y être autorisé.  
 
 
 

                                                           
64 Exposé des motifs du PRAS, M.B. du 14 juin 2001, p. 20.266. 
65 Exposé des motifs du PRAS, M.B. du 14 juin 2001, p. 20.266. 
66 Exposé des motifs du PRAS, M.B. du 14 juin 2001, p. 20.265. 
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���/D�UHFRQYHUVLRQ�GHV�LPPHXEOHV�FODVVpV�RX�LQVFULWV�VXU�OD�
OLVWH�GH�VDXYHJDUGH��SUHVFULSWLRQ�JpQpUDOH������
 
 
40. La reconversion du patrimoine immobilier classé est toujours possible dans le 
respect des prescriptions des plans d'affectation du sol en vigueur, pour autant qu'une 
telle reconversion ne porte pas atteinte à ce qui constitue l'intérêt du classement.67  Il 
en est en pratique de même de la reconversion du patrimoine immobilier inscrit sur la 
liste de sauvegarde.68  
 
Les difficultés surgissent lorsqu'il s'avère impossible de conserver l'affectation 
originelle de l'immeuble faisant l'objet d'une mesure de protection et que les plans 
d'affectation n'offrent pas de possibilités de reconversion.  
 
41. Pour cette raison, la prescription générale 0.8 stipule que dans cette hypothèse, un 
immeuble inscrit sur la liste de sauvegarde ou classé dans sa totalité ou partiellement 
dans ses éléments principaux peut être affecté au logement, aux activités productives, 
aux commerces, aux bureaux ou aux établissements hôteliers.69  
 
Le PRAS autorise ces reconversions moyennant le respect de certaines conditions 
décrites ci-dessous qui, lorsqu'elles sont respectées, permettent de ne pas tenir 
compte des contraintes et limites mentionnées dans les prescriptions particulières du 
plan.70  
 
42. Dans la mesure où la prescription 0.8 poursuit un objectif majeur de protection du 
patrimoine immobilier, elle constitue une donnée essentielle du plan à laquelle les 
PPAS ne peuvent faire obstacle. Aussi, les PPAS antérieurs au PRAS qui ne 
permettraient pas ces reconversions doivent être considérés comme implicitement 
abrogés71, tandis que les PPAS postérieurs à l'adoption du PRAS ne sauraient 
empêcher l'application de ladite prescription générale. 72 
 

                                                           
67 Article 27 de l’O.C.P.I. 
68 A la différence des biens classés, on notera cependant que l'article 12 §1er, 2° de l'O.C.P.I. permet, 
moyennant autorisation préalable, de modifier l'usage d'un bien inscrit sur la liste de sauvegarde de 
manière telle qu'il perde son intérêt patrimonial.  
69 La prescription générale 0.7 des prescriptions urbanistiques littérales du PRD du 3 mars 1995 
prévoyait une mesure identique mais limitée à la seule réaffectation en bureaux. 
70 Prescription générale 0.1. 
71 v. VXSUD n° 19 à propos de l'abrogation implicite des PPAS par les prescriptions générales 
considérées comme des données essentielles du plan; v. pour une application de ce mécanisme sur 
base de la prescription générale 0.7 des prescriptions urbanistiques littérales du PRD du 3 mars 1995 
(qui autorisait la réaffectation des immeubles classés en bureaux en cas d'impossibilité de conserver 
leur affectation originelle sans dénaturer leur conception architecturale), le permis d'urbanisme délivré 
par le collège des Bourgmestre et échevins de la commune d'Auderghem le 20 juillet 2000 et qui a 
pour objet la réaffectation en bureaux d'un immeuble sis avenue Schaller 54 alors que le PPAS 
antérieur prévoyait l'affectation de l'immeuble classé en équipement scolaire. 
72 En vertu de l'article 50 de l'O.O.P.U., les PPAS ne peuvent déroger aux données essentielles du 
PRAS. 
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43. La reconversion de ces immeubles classés ou inscrits sur la liste de sauvegarde 
nécessitent le recours aux mesures particulières de publicité et l'avis préalable de la 
Commission royale des Monuments et des Sites.73 
 

�D��&KDPSV�G
DSSOLFDWLRQ��OHV�LPPHXEOHV�TXL�SHXYHQW�EpQpILFLHU�GH�
O
DSSOLFDWLRQ�GH�OD�SUHVFULSWLRQ�
 
44. Le texte ne vise que les immeubles classés ou inscrits sur la liste de sauvegarde 
en vertu de l’ ordonnance du 4 mars 1993 relative à la conservation du patrimoine 
immobilier.  
 
Les immeubles en cours de classement ou d'inscription, auxquels s'appliquent les 
effets du classement ou de l'inscription,74 ne peuvent pas bénéficier de la prescription 
en cause. D'une part, le lancement de la procédure de classement ou d'inscription 
n'aboutit pas nécessairement au classement ou à l'inscription. D'autre part, cela évite 
le lancement de procédures de classement ou d'inscription de complaisance dans le 
seul but de bénéficier des opportunités offertes par la prescription commentée. 
 
45. Le texte n'exige pas que l'immeuble soit cassé ou inscrit sur la liste de sauvegarde 
dans son entièreté. Il suffit que l'immeuble soit classé ou inscrit sur la liste de 
sauvegarde "GDQV� VHV� pOpPHQWV� SULQFLSDX[" pour que l'entièreté de celui-ci puisse 
bénéficier de la prescription considérée. 
  
46. Lorsque l'immeuble classé ou inscrit sur la liste de sauvegarde est un immeuble 
de logement, on notera que l'interdiction générale de suppression du logement 
mentionnée à la prescription générale 0.12 ne s'applique pas. Dès lors, les immeubles 
de logements classés ou inscrits sur la liste de sauvegarde bénéficient également de la 
possibilité de reconversion. 
 

�E��/
LPSRVVLELOLWp�GH�FRQVHUYHU�O
DIIHFWDWLRQ�RULJLQHOOH�GH�O
LPPHXEOH�
GRLW�rWUH�pWDEOLH�
 
47. Les reconversions ne peuvent se faire que si l'impossibilité de conserver 
l'affectation originelle de l'immeuble sans modifier sa conception architecturale a été 
démontrée. A cet égard, il y a lieu d'être attentif à ce qui constitue l'intérêt du 
classement ou de l'inscription sur la liste de sauvegarde. En ce qui concerne les 

                                                           
73 Cet avis n'est en principe pas un avis conforme lorsqu'il se rapporte à un permis d'urbanisme. Le 
Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale sera cependant prochainement saisi d'un projet 
d'ordonnance modifiant l'article 141 de l'ordonnance du 29 août 1991 organique de la planification et 
de l'urbanisme. Il stipule que: "� /H� IRQFWLRQQDLUH� GpOpJXp� QH� SHXW� GpOLYUHU� OH� SHUPLV� TXH� VXU� DYLV�
FRQIRUPH�GH� OD�&RPPLVVLRQ�UR\DOH�GHV�PRQXPHQWV� HW�GHV�VLWHV�GH� OD�5pJLRQ�GH�%UX[HOOHV�&DSLWDOH� 
/
DYLV�GH�OD�&RPPLVVLRQ�Q
HVW�FRQIRUPH�TX
HQ�FH�TXL�FRQFHUQH�OHV�LQWHUYHQWLRQV�SRUWDQW�VXU�OHV�ELHQV�RX�
SDUWLHV� GH� ELHQV� � IDLVDQW� O
REMHW� G
XQH� PHVXUH� GH� SURWHFWLRQ���Toutefois, l'entrée en vigueur de cet 
article est subordonné à l'adoption préalable d'arrêtés d'exécution. En outre, le collège d'urbanisme et 
le Gouvernement, saisis sur recours, ne seront pas tenus par l'avis conforme de la Commission royale 
des monuments et des sites.  
74 Articles 15 et 28 de l'O.C.P.I. 
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immeubles classés, il est utile de rappeler qu'il est interdit "G
XWLOLVHU�XQ�WHO�ELHQ�RX�
G
HQ�PRGLILHU�O
XVDJH�GH�PDQLqUH�WHOOH�TX
LO�SHUGH�VRQ�LQWpUrW��SDWULPRQLDO�".75  
 

�F��/HV�UpDIIHFWDWLRQV�DXWRULVpHV�
�
48. Les immeubles classés ou inscrits sur la liste de sauvegarde peuvent être affectés 
"DX� ORJHPHQW�� DX[� DFWLYLWpV� SURGXFWLYHV�� DX[� FRPPHUFHV�� DX[� EXUHDX[� RX� DX[�
pWDEOLVVHPHQWV� K{WHOLHUV."  La reconversion en équipement d'intérêt collectif et de 
service public n'est pas expressément mentionnée. Elle est toutefois possible dans les 
conditions et limites mentionnées à la prescription générale 0.7., sans qu'il soit 
besoin, dans ce cas, de démontrer l'impossibilité de conserver l'affectation originelle 
de l'immeuble.76  
 
49. Les limitations des superficies de bureaux qui découlent de la carte des soldes de 
bureaux admissibles ne sont pas applicables aux reconversions en bureaux et en 
activité de production de biens immatériels d'immeubles classés ou inscrit sur la liste 
de sauvegarde.77 Ces reconversions entrent cependant en ligne de compte pour la mise 
à jour du solde de bureaux et d'activités de production de biens immatériels 
admissibles dans la maille.78  
 
 

����/HV�FODXVHV�GH�VDXYHJDUGH��SUHVFULSWLRQV�JpQpUDOHV�����HW�
������
�
50. Le PRAS impose des restrictions nouvelles, en terme d'affectation, aux 
différentes parcelles du territoire régional. Il en résulte qu'une multitude d'activités 
économiques existantes légalement implantées avant l'entrée en vigueur du plan  se 
retrouvent aujourd'hui en porte-à-faux avec les prescriptions nouvelles du PRAS.  
 
Le PRAS n'a pas d'effet rétroactif de sorte que son entrée en vigueur n'a pas pour 
effet de remettre en cause la validité des permis délivrés avant son entrée en vigueur. 
Dès lors, les activités économiques établies légalement avant l'entrée en vigueur du 
plan peuvent, en principe, se maintenir même lorsqu'elles ne sont pas conformes au 
nouveau plan.  
 
Cependant, dans la rigueur des principes, les demandes de permis d'urbanisme de 
transformation, de rénovation lourde, de reconstruction des immeubles abritant ces 
activités doivent être refusées lorsque ces demandes ne sont pas conformes au plan 

                                                           
75 Article 27 de l’O.C.P.I. 
76 Cette solution découle de la lecture combinée des prescriptions générales 0.1, 07 et 0.12, 4°. 
77 Prescription générale 0.8 alinéa 2 
78 Ainsi, une demande de reconversion d'un immeuble classé ou inscrit sur la liste de sauvegarde en 
1.000m² de bureaux peut être autorisée même si le solde de bureaux et d'activités productives dans la 
maille n'est que de 600m². Cependant, le solde de bureaux et d'activités de production de biens 
immatériels dans la maille doit être mis à jour et passera à  -400 m²; v. LQIUD n°108 
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nouveau. Il en va de même des demandes de prolongement, de renouvellement ou de 
modification des permis d'environnement. 
 
Dès lors, le PRAS risquait de compromettre, à terme, le développement des activités 
économiques existantes qui ne lui sont pas conformes. Cette situation, dans une zone 
aussi urbanisée que la Région de Bruxelles-Capitale, aurait pu entraîner des 
conséquences économiques et sociales graves.  
 
51. Afin de ne pas pénaliser les investisseurs qui ont développé des activités 
économiques qui se sont légalement implantées avant l'entrée en vigueur du plan, les 
prescriptions générales 0.9 et 0.11 du PRAS contiennent deux �FODXVHV� GH�
VDXYHJDUGH", à l'instar des défunts plan de secteur de l'agglomération bruxelloise de 
197979 et plan régional de développement de 1995.80 
 
Ces clauses permettent aux activités économiques existantes qui ne sont pas 
conformes au PRAS non seulement de se maintenir, mais également de continuer à 
se développer moyennent le respect de certaines conditions décrites ci-dessous qui, 
lorsqu'elles sont respectées, permettent de ne pas tenir compte des contraintes et 
limites mentionnées dans les prescriptions particulières du plan.

�
�

  
 
52. Les "FODXVHV� GH� VDXYHJDUGH" constituent des données essentielles du plan82, 
auxquelles les PPAS ne peuvent faire obstacle. Aussi, les PPAS antérieurs qui ne 
permettraient pas d'en faire application doivent être considérés comme implicitement 
abrogés83, tandis que les PPAS postérieurs à l'adoption du plan ne sauraient en 
exclure l'application.84 
 
53. Les clauses de sauvegarde peuvent s'appliquer cumulativement: la première 
concerne les actes et travaux soumis à permis d'urbanisme (a), la seconde les 
installations soumises à permis d'environnement (b). 
 
 

�D��$FWHV�HW�WUDYDX[�GH�WUDQVIRUPDWLRQ��GH�UpQRYDWLRQ�ORXUGH��GH�
UHFRQVWUXFWLRQ�HW�GH�FKDQJHPHQW�G¶XWLOLVDWLRQ�������
 
                                                           
79 Articles 21 et 22 de l'arrêté du 28 décembre 1972 relatif à la mise en œ uvre des projets de plans et 
des plans de secteur, modifié par arrêté royal du 8 novembre 1979 et repris dans l'arrêté du 28 
novembre 1979 adoptant le plan de secteur de l'agglomération bruxelloise en sa prescription A.0§3.  
80 Prescription générale 0.6 des prescriptions urbanistiques littérales de la carte réglementaire de 
l'affectation du sol du plan régionale de développement du 3 mars 1995 et arrêté du Gouvernement du 
18 décembre 1997 modificatif du plan régional de développement du 3 mars 1995 modifiant l'article 
21 de l'arrêté du 28 décembre 1972 relatif à la mise en œ uvre des projets de plans et des plans de 
secteur. 
81 Prescription générale 0.1 
82 Exposé des motifs du PRAS, M.B. du 14 juin 2001, p.19.794: "&HW� REMHFWLI� GH� VWDELOLWp� GDQV� OD�
ORFDOLVDWLRQ�GHV�DFWLYLWpV�H[LVWDQWHV�FRQVWLWXH�O
XQH�GHV�GRQQpHV�HVVHQWLHOOHV�GX�SODQ�� 
83 v. VXSUD n°19 à propos de l'abrogation implicite des PPAS par les prescriptions générales 
considérées comme des données essentielles du plan. 
84 En vertu de l'article 50 de l'O.O.P.U., les PPAS ne peuvent déroger aux données essentielles du 
PRAS. 
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54. La prescription générale 0.9 stipule que les immeubles existants dont la 
destination indiquée dans les permis de bâtir ou d'urbanisme qui les concernent ou, à 
défaut d’ un tel permis, dont l’ utilisation licite ne correspondent pas aux prescriptions 
du plan peuvent faire l'objet de travaux de transformation, de rénovation lourde ou de 
reconstruction. 
 
Ces immeubles peuvent également faire l’ objet de permis pour changement 
d’ utilisation ou de la destination autorisée dans le permis précédent s’ ils n’ impliquent 
pas de changement de l’ affectation de la zone du plan. 
 

���&KDPS�G
DSSOLFDWLRQ��OHV�LPPHXEOHV�TXL�SHXYHQW�EpQpILFLHU�GH�OD�
FODXVH�GH�VDXYHJDUGH��

 
55. Sont concernés par la clause de sauvegarde, les immeubles dont la destination 
précisée dans un permis de bâtir ou d’ urbanisme n’ est pas conforme aux 
prescriptions du plan mais également les immeubles pour lesquels il n’ existe pas de 
permis de bâtir ou d’ urbanisme précisant leur destination et dont l’ utilisation licite 
n’ est pas conforme aux prescriptions du  plan.85 
 
56. La "QRQ� FRQIRUPLWp" aux prescriptions du plan doit s’ apprécier tant par rapport 
aux affectations autorisées que par rapport aux limites de superficie définies par les 
prescriptions particulières de chaque zone. Par contre, la non conformité ne 
s'apprécie pas par rapport aux soldes de bureaux et d'activités de production de biens 
immatériels admissibles indiqués dans la carte des soldes de bureaux admissibles.86  
 
57. La notion "G
XWLOLVDWLRQ�OLFLWH" à laquelle se réfère la clause de sauvegarde prête à 
controverse en Région de Bruxelles-Capitale en raison des doutes qui planent sur la 
légalité de l’ article 2, 2°, g, du Titre I du Règlement général sur la bâtisse de 
l'agglomération bruxelloise du 21 mars 197587. Cet article soumettait, depuis son 
                                                           
85 Exposé des motifs du PRAS, M.B. du 14 juin 2001, p.19803 
86 �$�OD�GLIIpUHQFH�GHV�SUHVFULSWLRQV�G
XQ�SODQ�SDUWLFXOLHU�G
DIIHFWDWLRQ�GX�VRO��OD�SUHVFULSWLRQ�JpQpUDOH�
�����QH�GpWHUPLQH�SDV�OHV�DFWLYLWpV�DX[TXHOOHV�XQH�]RQH�SHXW�rWUH�DIIHFWpH��(OOH�LQWURGXLW�DX�QLYHDX�GH�
FKDTXH�PDLOOH�GX�35$6�XQ�PpFDQLVPH�GH�JHVWLRQ�GHV�SHUPLV�DX�UHJDUG�GH�OD�SUHVVLRQ�WHUWLDLUH�LQGXLWH�
SDU�OHV�EXUHDX[�HW� OHV�DFWLYLWpV�SURGXFWLYHV�GH�ELHQV�LPPDWpULHOV�GDQV�OHV�]RQHV�G
KDELWDW�HW�GDQV�OHV�
]RQHV�GH�PL[LWp��&HWWH�JHVWLRQ�VH�IDLW�DX�UHJDUG�GX�VROGH�GH�EXUHDX[�HW�G
DFWLYLWp�SURGXFWLYH�GH�ELHQV�
LPPDWpULHOV� DGPLVVLEOHV� GDQV� OD�PDLOOH��&H� VROGH� HVW� IRUFpPHQW� DSSHOp� j� IOXFWXHU� GDQV� OH� WHPSV�� ,O�
V¶HQVXLW� TX¶LO� QH� SHXW� \� DYRLU� GH� FRQIOLW� HQWUH� OHV� HIIHWV� GH� OD� SUHVFULSWLRQ� JpQpUDOH� ����� HW� OHV�
SUHVFULSWLRQV� G
XQ� SODQ� SDUWLFXOLHU�� &HUWHV�� ORUVTXH� OH� SODQ� SDUWLFXOLHU� DXWRULVH� GX� EXUHDX� RX� GHV�
DFWLYLWpV� SURGXFWLYHV� GH�ELHQV� LPPDWpULHOV� GDQV�XQH�PDLOOH�QpJDWLYH�� OHV�DIIHFWDWLRQV�SUpYXHV�SDU� OH�
SODQ�SDUWLFXOLHU�QH�SRXUURQW�rWUH�PLVH�HQ�°XYUH�DXVVL� ORQJWHPSV�TXH�OH�VROGH�QH�VHUD�SDV�UHGHYHQX�
SRVLWLI�� ,O� Q
\� D� FHSHQGDQW� SDV� Oj� PDWLqUH� j� DSSOLFDWLRQ� GX� SULQFLSH� GH� O
DEURJDWLRQ� LPSOLFLWH��
V
DJLVVDQW� GH� QRUPHV� GH� QDWXUH� GLVWLQFWH��� (circulaire n°15 explicative sur le régime de l'abrogation 
implicite, M.B. 28 juin 2001, p. 22.331).
87 La régularité de l'article 2, 2°, g a été souvent contestée avec succès devant le Conseil d'Etat ou les 
tribunaux de l'ordre judiciaire au motif que l'article 44, §2, de la loi du 29 mars 1962 n'autoriserait pas 
le règlement sur la bâtisse à soumettre à permis d'autres actes que ceux qu'il a pour objet de 
réglementer en vertu des articles 59 et 60 de la même loi qui ne traitent aucunement des changements 
d'affectation (Trib. Civ.Brux., 21 juin 1994, R.G. 1178/92, inédit; T. corr. Brux., 49e Ch., 17 
novembre 1995, R.J.I., n°6476; T. corr. Brux., 55e Ch., 22 février 1997, inédit; Conseil d'Etat, 1er 
décembre 1977, 6 décembre 1978, 17 janvier 1979,…). D'autres jugements ont, au contraire, appliqué, 
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entrée en vigueur le 10 juin 1975, les changements d'affectation à permis 
d'urbanisme.88  
 
De la légalité de l'article considéré dépend la légalité des changements d'affectation 
opérés sans permis entre le 10 juin 1975 et le 1er juillet 1992, date à laquelle 
l'ordonnance organique de la planification et de l'urbanisme a imposé un tel permis 
par voie législative.89 
 
Le législateur bruxellois sera prochainement saisi d'un projet d'ordonnance qui 
devrait mettre  fin à cette insécurité juridique.90 Désormais, lorsque l'utilisation du 
bien n'est pas mentionnée dans le permis d'urbanisme, celui qui souhaite se prévaloir 
d'une "XWLOLVDWLRQ�OLFLWH" de son bien devra établir à l'aide de documents probants que 
cette utilisation a été établie en conformité avec les plans particuliers d'affectation du 
sol et permis de lotir existants91 et qu'elle n'a pas été modifiée depuis le 1er juillet 
1992. Il ne sera donc plus requis d'établir que l'affectation n'a pas été modifiée depuis 
le 10 juin 1975.  
 

����/HV�WUDYDX[�GH�WUDQVIRUPDWLRQ��GH�UpQRYDWLRQ�ORXUGH�RX�GH�
UHFRQVWUXFWLRQ�

 

                                                                                                                                                                     
voir confirmé la légalité de l'article 2, 2°, g (Trib. Civ. Brux., 1er octobre 1985, Rev. Comm. 1985, 
p.200, Trib. Corr. Brux., 3e Ch, 27 novembre 1996, JLMB, 1997, p.1506; Cour d'Appel Brux., 10 juin 
1999, inédit). Il en résulte, d'une part, que les communes n'appliquent pas toutes de façon uniforme 
l'article 2, 2°, g et, d'autre part, que celles qui en font application sont souvent confrontées à  des 
recours visant à empêcher l'application dudit article. 
88 Cet article est entré en vigueur le 10 juin 1975. Il disposait: " $FWHV� HW� WUDYDX[� SRXU� OHVTXHOV� OH�
SHUPLV�HVW�LPSRVp���
- O¶DSSURSULDWLRQ� G¶XQ� RX� SOXVLHXUV� ORFDX[�RX�HQFRUH�G¶XQ� LPPHXEOH�EkWL� HQ�YXH�GH� GRQQHU� XQH�

QRXYHOOH�DIIHFWDWLRQ�j�FHX[�FL����
- OD�PRGLILFDWLRQ�GH�OD�UpSDUWLWLRQ�LQWpULHXUH�GHV�ORFDX[�G¶XQH�FRQVWUXFWLRQ�HQ�YXH�GH�OHV�DIIHFWHU�j�

XQ�XVDJH�DXWUH�TXH�FHOXL�GH�O¶KDELWDWLRQ ”. 
Cet article a été complété par l’ article 84, §1er, 5°, de l'ordonnance du 29 août 1991 qui impose un 
permis en cas de modification "GH�WRXW�RX�SDUWLH�G
XQ�ELHQ�HQ�YXH�G
HQ�FKDQJHU�O
DIIHFWDWLRQ��PrPH�VL�
FHWWH�PRGLILFDWLRQ� QH� QpFHVVLWH� SDV� GH� WUDYDX[". L'article 2, 2°, g a enfin été abrogé au 1er janvier 
2000 par l'arrêté du Gouvernement de la région de Bruxelles-Capitale du 3 juin 1999 arrêtant les 
Titres I à VII du R.R.U. Cet article conserve toutefois une utilité pratique car il constitue le 
fondement des renseignements urbanistiques qui sont sollicités par les notaires avant tout acte de vente 
pour confirmer la légalité de l’ affectation de l’ immeuble. 
89 L’ article 84, §1er, 5°, de l'ordonnance du 29 août 1991 impose un permis en cas de modification "GH�
WRXW�RX�SDUWLH�G
XQ�ELHQ�HQ�YXH�G
HQ�FKDQJHU�O
DIIHFWDWLRQ��PrPH�VL�FHWWH�PRGLILFDWLRQ�QH�QpFHVVLWH�SDV�
GH� WUDYDX[". L'article 84, §1er, 5° est entré en vigueur le 1er juillet 1992 et a été modifié par 
l'ordonnance du 23 novembre 1993 en vue de soumettre également les changements d'utilisation à 
permis d'urbanisme. 
90 Le projet d'ordonnance envisage d'exonérer de permis les changements d'affectation opérés avant le 
1er juillet 1992 en violation de l'article 2, 2°, g du règlement litigieux. 
91 Seuls les changements d'affectation effectués sans permis avant le 1er juillet 1992 en conformité avec 
les plans particuliers d'affectation du sol et permis de lotir en vigueur pourront être considérés comme 
"OLFLWHV". En effet, le fait d'effectuer un changement d'affectation en infraction avec un plan particulier 
d'affectation du sol ou un permis de lotir constitue une infraction urbanistique spécifique (en vertu de 
l'article 182, 3° de l'O.O.P.U.) distincte de celle d'opérer un changement d'affectation sans permis. Or, 
seul ce dernier aspect est couvert par la modification législative envisagée. 
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58. Les travaux de transformation, de rénovation lourde ou de reconstruction ne 
peuvent être autorisés que s'ils respectent les "FDUDFWpULVWLTXHV� XUEDQLVWLTXHV� GH�
O¶vORW"92 et après que la demande ait été soumise aux mesures particulières de 
publicité. 
 

L�� /HV�DFWHV�HW�WUDYDX[�HQWUDvQDQW�XQ�DFFURLVVHPHQW�GH�OD�VXSHUILFLH�GH�SODQFKHUV�
 
59. Plusieurs conditions complémentaires sont énoncées pour les actes et travaux 
entraînant un accroissement de la superficie de planchers existante93: 
 
- l’ accroissement doit être compatible avec l’ affectation principale de la zone. En 
d'autres termes, il ne peut compromettre la réalisation de l'affectation principale de la 
zone; 
 
- l'accroissement ne peut entraîner une augmentation supérieur à 20 % de la 
superficie de planchers existante par période de 20 ans; 
 
- la faculté d'accroissement ne s’ applique pas dans les zones vertes, dans les zones 
vertes de haute valeur biologique, dans les zones forestières, dans les zones de 
réserve foncière et dans les zones agricoles. 
 
 
60. On notera que les limitations des superficies de bureaux et d'activités de 
production de biens immatériels qui découlent de la carte des soldes de bureaux 
admissibles ne sont pas applicables aux accroissements de superficie de bureaux et 
d'activités productives de biens immatériels autorisées par application de la clause de 
sauvegarde. Toutefois, ces extensions entrent en ligne de compte pour la mise à jour 
du solde de bureaux et d'activités productives admissibles dans la maille.94  
 
61. On notera par ailleurs que la clause de sauvegarde appréhende le problème des 
accroissements de superficie mais n'évoque formellement rien à propos de 
l'augmentation du nombre de chambres des établissements hôteliers qui ne seraient 
pas conformes aux prescriptions du plan.  
 
Or, les prescriptions particulières du plan appréhendent la problématique des 
établissements hôteliers en fixant des limites exprimées en nombre de chambres par 
établissement hôtelier, et non en superficie de planchers.  
 

                                                           
92 Par "FDUDFWpULVWLTXHV�XUEDQLVWLTXHV�GH�O
vORW�� on entend l’implantation, la dimension, l’architecture et 
les matériaux de construction, le dégagement et l'aménagement des immeubles ou des terrains non 
bâtis qui le constituent et spécialement des immeubles proches de celui qui fait l'objet de l'application 
de la clause ainsi que celles de l'occupation de l'intérieur de l'îlot. 
93 Le texte vise aussi bien les accroissements de superficie de planchers par travaux d'agrandissement 
que par changement d'affectation (hypothèse de l'extension d'une activité implantée dans un immeuble 
existant au détriment d'autres fonctions qui y étaient établies).  
94 Ainsi, une demande d'extension de 1.000m² de bureaux peut être autorisée même si le solde de 
bureaux et d'activités productives dans la maille n'est que de 600m². Cependant, le solde de bureaux et 
d'activités productives dans la maille doit être mis à jour: il passe à  -400 m²; v. LQIUD�n° 109. 
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Il pourrait être soutenu que les travaux d'agrandissement des établissements hôteliers 
non conformes aux prescriptions du plan qui entraînent une augmentation du nombre 
de chambre ne peuvent entraîner un accroissement de plus de 20% de la superficie de 
planchers existantes par période de 20 ans.95 Il appartiendrait alors à l'autorité 
délivrante d'apprécier l'opportunité d'autoriser le nombre de chambres réalisées dans 
le cadre de l'accroissement de superficie projeté. 
 

LL�� /HV�WUDYDX[�GH�GpPROLWLRQ�UHFRQVWUXFWLRQ��
 

62. Les travaux de démolition-reconstruction sont autorisés dans toutes les zones du 
plan.  
 
Cependant, ils ne peuvent être autorisés dans les zones vertes, les zones vertes de 
haute valeur biologique, dans les zones forestières, dans les zones de réserve 
foncière, dans les zones de parcs et dans les zones agricoles qu'en cas de démolition 
suite à un cas de force majeure. 
 
Pour constituer un cas de force majeure, il convient que l’ événement qui est à 
l’ origine de la démolition soit un événement extérieur, totalement imprévisible et 
irrésistible. Ne constitue assurément pas un cas de force majeure, la démolition par 
l’ autorité d’ un immeuble menaçant ruine, dans la mesure où une telle démolition 
n'est pas imprévisible, ni irrésistible et est imputable à un manque d'entretien.  
 
63. On notera qu’ à l’ instar des travaux entraînant un accroissement de superficie, 
les limitations des superficies de bureaux et d'activités de production de biens 
immatériels qui découlent de la carte des soldes de bureaux admissibles ne sont pas 
applicables aux démolitions-reconstructions de superficies de bureaux et d'activités 
productives de biens immatériels. 

 

���/HV�FKDQJHPHQWV�G
XWLOLVDWLRQ�
 

64. L’ ordonnance organique de la planification et de l’ urbanisme impose un permis 
d’ urbanisme dans les cas suivants: 

- la modification de l’ utilisation existante de fait d’ un immeuble, même si 
cette modification ne nécessite pas de travaux;96 

- le changement de la destination indiquée dans le permis et, en l'absence 
d'une telle indication, le changement de l'affectation indiquée dans les 
plans d’ affectation.97 

                                                           
95 La clause de sauvegarde ne dit rien à propos des travaux d'agrandissement d'établissements hôteliers 
qui n'entraînent pas de modification du nombre de chambres (ex. création d'une bagagerie ou 
agrandissement d'une cafétéria).  On peut se demander cependant s'il y a lieu à application de la clause 
de sauvegarde dans cette hypothèse dans la mesure où il ne s'agit pas de réaliser des actes et travaux 
non conformes aux prescriptions du plan. En effet, les prescriptions particulières du plan ne limitent 
pas la superficie des établissements hôteliers mais uniquement leur nombre de chambre. 
96 On notera que le Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale sera prochainement saisi d'un projet 
d'ordonnance qui a pour objet de ne soumettre les changements d'utilisation à permis que pour autant 
que ces changements d'utilisation figurent sur une liste arrêtée par le Gouvernement. 
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Or, les immeubles sont parfois conçus en fonction d'une finalité économique et 
industrielle particulière. Lorsque l'activité qu'ils abritent déménage ou tombe en 
faillite, ces immeubles risquent rapidement de devenir des chancres. 
   
65. Afin de prévenir le développement de tels chancres, le plan autorise 
l'implantation d'une activité de même affectation mais pouvant impliquer un 
changement de l’ utilisation existante de fait ou de la destination indiquée dans le 
permis. Dès lors, pour autant que l'affectation de l'immeuble reste identique, 
l'immeuble peut faire l'objet d'un changement de l'utilisation existante de fait ou de la 
destination indiquée dans le permis précédent.  
 
66. La clause de sauvegarde n'autorise donc pas de changement d'affectation.98 La 
notion de "FKDQJHPHQW�G
DIIHFWDWLRQ" doit être appréciée au regard des affectations de 
la zone du plan.99  
 
Ainsi, lorsqu'une zone autorise sans autre distinction des "DFWLYLWpV� SURGXFWLYHV", 
terme qui recouvre indistinctement les activités artisanales, industrielles, productives 
de services matériels et de bien immatériels, l'immeuble qui abritait précédemment 
une activité industrielle non conforme aux prescriptions du plan peut se transformer 
en vue d'accueillir une autre activité industrielle mais également une activité 
artisanale ou une activité productive de services matériels et de bien immatériels, 
dans la mesure où ces autres activités font partie de la même affectation.  
 
Par contre, lorsque la zone du plan concernée établit une distinction de traitement au 
sein des activités productives, entre activités industrielles et activités productives de 
biens immatériels, le fait de transformer un immeuble industriel en immeuble abritant 
des activités productives de biens immatériels constitue un changement d'affectation 
qui ne saurait, dès lors, être autorisé sur base de la clause de sauvegarde. 
 

�E��3URORQJHPHQW��UHQRXYHOOHPHQW�HW�PRGLILFDWLRQ�GHV�SHUPLV�
G
HQYLURQQHPHQW��������

 
67. L’ Ordonnance du 5 juin 1997 relative aux permis d’ environnement soumet à 
permis d'environnement l'exploitation de divers types d'installations qui selon la 
classe à laquelle elles appartiennent sont repris sur une liste arrêtée par ordonnance 
(classe IA) ou par arrêté du Gouvernement (Classes IB et II). 

 
                                                                                                                                                                     
97 Article 84§1er, 5° de l'O.O.P.U. 
98 "&RQVLGpUDQW�TXH�GHV�UpFODPDQWV�VXJJqUHQW�GH�SHUPHWWUH�GHV�FKDQJHPHQWV�G¶XWLOLVDWLRQ�OLPLWpV�GHV�
LPPHXEOHV�H[LVWDQWV�QRQ�FRQIRUPHV�DX[�SUHVFULSWLRQV�GX�SODQ��4X¶LO�QH�FRQYLHQW�SDV��V¶DJLVVDQW�G¶XQH�
FODXVH� GH� VDXYHJDUGH�� GH� SHUPHWWUH�XQ�FKDQJHPHQW�G¶DIIHFWDWLRQ�GHV�DFWLYLWpV�GpMj�SUpVHQWHV��4XH��
SDU�FRQWUH��OHV�EkWLPHQWV�H[LVWDQWV�SHXYHQW�DYRLU�pWp�FRQoXV�HQ�IRQFWLRQ�G¶XQH�ILQDOLWp�pFRQRPLTXH�RX�
LQGXVWULHOOH� SDUWLFXOLqUH�� 4X¶LO� FRQYLHQW� GH� SHUPHWWUH� OH� PDLQWLHQ� GH� FHWWH� ILQDOLWp� HQ� DXWRULVDQW�
O¶LPSODQWDWLRQ�G¶XQH�DFWLYLWp�GH�PrPH�DIIHFWDWLRQ�PDLV�TXL�SHXW�LPSOLTXHU�XQ�FKDQJHPHQW�G¶XWLOLVDWLRQ�
UHTXpUDQW�XQ�SHUPLV�G¶XUEDQLVPH�" (Exposé des motifs du PRAS, M.B. du 14 juin 2001, p. 19.805). 
99 Tel est le sens, au regard de l'exposé des motifs repris dans la note précédente, des termes mal 
choisis de "FKDQJHPHQW�GH�O
DIIHFWDWLRQ�GH�OD�]RQH�GX�SODQ�� 



 27

Les permis d'environnement sont délivrés en principe pour une durée de 15 ans100.  
Au terme de ces 15 ans, le permis peut être prolongé pour une nouvelle période de 15 
ans.101 S'il n'a pas été prolongé dans les délais, le permis peut être renouvelé 
moyennant l'introduction d'une nouvelle demande. Le permis d'environnement peut 
être modifié, d'initiative par l'autorité délivrante ou à la demande du titulaire du 
permis.102  

 
Cependant, les permis d'environnement ne peuvent, en principe, être prolongés, 
renouvelés ou modifiés que dans le respect des dispositions des plans d'affectation. 
Dès lors, les permis d'environnement délivrés avant l'entrée en vigueur du PRAS et 
qui ne lui sont pas conformes ne pourraient être prolongés ou renouvelés à 
l'expiration de leur délai de validité ou modifiés sans respecter les dispositions du 
nouveau plan. 

 
68. Afin d'éviter d'entraîner la fermeture en cascade de toutes les installations non 
conformes au PRAS, la prescription générale 0.11 du plan précise que: 
"/¶H[SORLWDWLRQ�GHV�LQVWDOODWLRQV�VRXPLVHV�j�SHUPLV�G
HQYLURQQHPHQW�HW�QpFHVVDLUH�j�
XQH�DIIHFWDWLRQ�TXL�QH�FRUUHVSRQG�SDV�DX[�SUHVFULSWLRQV�GX�SODQ��SHXW�rWUH�SRXUVXLYLH�
FRQIRUPpPHQW�j�O¶DXWRULVDWLRQ�UHoXH��/¶DXWRULVDWLRQ�SHXW�rWUH�SURORQJpH��UHQRXYHOpH�
RX� PRGLILpH� GDQV� OH� UHVSHFW� GH� OD� UpJOHPHQWDWLRQ� DSSOLFDEOH� DX[� SHUPLV�
G¶HQYLURQQHPHQW�� 

 
Il en résulte que l'exploitant d'une installation dont l'affectation ne correspond pas 
aux prescriptions du plan peut non seulement poursuivre son exploitation jusqu'au 
terme de son permis, mais également en obtenir la prolongation ou le renouvellement 
et même, s'il le souhaite, la modification de son permis.  
 
69. La modification de permis est essentielle lorsque l'exploitant souhaite en outre 
effectuer à son immeuble des travaux de transformation, de rénovation lourde, de 
reconstruction ou de changement d'utilisation en faisant application de la clause de 
sauvegarde décrite précédemment. La notion de "PRGLILFDWLRQ� GH� SHUPLV" ne vise 
cependant que la modification des conditions techniques d'exploitation imposées 
dans le permis d'environnement103, mais pas les cas dans lesquels un nouveau permis 
d'environnement est nécessaire.  
 
Or, un nouveau permis peut être exigé par l'autorité compétente pour "WRXWH�
WUDQVIRUPDWLRQ�RX�H[WHQVLRQ�G
XQH�LQVWDOODWLRQ�UpVXOWDQW�GH�OD�PRGLILFDWLRQ�G
XQ�GHV�
pOpPHQWV�FRQWHQXV�GDQV�OD�GHPDQGH�GH�SHUPLV"104.  
 

                                                           
100 Cette durée peut être réduite par décision motivée. Dans le cas d'installations temporaires, la durée 
maximale du permis est de trois ans s'il s'agit d'une installation nécessaire à un chantier de construction 
et de trois mois dans les autres cas (article 61 de l'O.P.E.). 
101 Il en est ainsi, sauf s'il s'agit d'une installation temporaire (article 62§1er de l'O.P.E.).  
102 Article 64 de l'O.P.E. 
103 Article 64 de l'O.P.E.; Doc. Cons. Rég. Brux., Sess. Ord. 1996-1997, 22 avril 1997,  A-138/2 - 
96/97, p.135. 
104 Article 7, §2 nouveau de l'O.P.E. 
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Dans ce cas, il n'y a pas matière à application de la clause de sauvegarde dans la 
mesure où il ne s'agit pas de la modification, ni du renouvellement d'un permis 
existant. 
 
70. Est concernée par la clause de sauvegarde, "O
H[SORLWDWLRQ� GHV� LQVWDOODWLRQV�
QpFHVVDLUHV� j� XQH� DIIHFWDWLRQ� TXL� QH� FRUUHVSRQG� SDV� DX[�SUHVFULSWLRQV� GX� SODQ", à 
savoir les installations nécessaires à une affectation qui n'est pas conformes aux 
prescriptions du plan.105 
 
71. On notera que le libellé de la clause de sauvegarde vise curieusement tout aussi 
bien les installations qui sont en elles-mêmes non conformes aux prescriptions du 
plan, que celles qui ne sont pas en elles-mêmes non conformes aux prescriptions du 
plan mais qui sont l'accessoire nécessaire d'une affectation qui ne correspond pas aux 
prescriptions du plan  
 
Dans la première catégorie d'installation, on retrouve des installations qui peuvent 
être traduites en affectation, tels les cliniques (équipement d'intérêt collectif), les 
abattoirs (commerce), les laboratoires (activité de haute technologie). 
 
Dans la seconde catégorie, on retrouve des installations qui ne peuvent être traduites 
en affectation, tels les extracteurs d'air, les garages couverts, les dépôts, les 
chaudières. Ces dernières installations peuvent être  nécessaires indistinctement à un 
commerce, un bureau, une activité productive ou un équipement d'intérêt collectif. 106 
 
 

���/D�UHFRQYHUVLRQ�GHV�LPPHXEOHV�LQH[SORLWpV��SUHVFULSWLRQ�
JpQpUDOH�������
 

                                                           
105 Exposé des motifs du PRAS, M.B. du 14 juin 2001, p.19.807; En ce qui concerne la notion de �QRQ�
FRQIRUPLWp�DX[�SUHVFULSWLRQV�GX�SODQ", il est renvoyé à ce qui a été dit ci-dessus au n° 56 à propos de 
la prescription générale 0.9. 
106 On peut s'interroger sur l'utilité de prévoir que la clause de sauvegarde s'applique à cette deuxième 
catégorie d'installations: il semble, en effet, que ces dernières, en raison de leur nature même, ne 
peuvent pas être considérées comme n'étant pas conformes au PRAS. Il n'y a donc, semble-t-il, pas de 
motif qui permette de justifier sur base du PRAS un refus de prolongation, de renouvellement ou de 
modification de permis pour de telles installations. 
La pratique administrative ne semble cependant pas être aussi catégorique. Dans deux hypothèses au 
moins, la demande de permis d'environnement relative à une installation qui ne peut être traduite en 
terme d'affectation est généralement examinée par l'autorité délivrante en matière environnementale en 
ayant égard à l'affectation dont cette installation est l'accessoire: 
1° en cas de projet mixte au sens des articles 3 de l'O.P.E. et 108 §2 de l'O.O.P.U., dans la mesure où 
les autorités délivrantes en matière d'urbanisme et d'environnement procèdent en commun à l'examen 
des demandes de permis d'urbanisme et d'environnement ;  
2° en cas de demande de permis d'environnement relatif à une installation qui est l'accessoire à une 
affectation qui est illégalement implantée, dans la mesure où l'autorité administrative ne peut concourir 
à la poursuite d'une situation infractionnelle. 
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72. La prescription générale 0.10 a pour objet d'assurer la reconversion de bâtiments 
à usage économique inoccupés pendant une certaine période. Elle permet d’ apporter 
une solution adéquate aux chancres urbains. 107  
 
Le PRAS autorise ces reconversions moyennant le respect d'un certain nombre de 
conditions décrites ci-dessous qui, lorsqu'elles sont respectées, permettent de ne pas 
tenir compte des contraintes et limites mentionnées dans les prescriptions 
particulières du plan.108 
 
73. Compte tenu de l'objectif qu'elle poursuit, la prescription générale 0.10 constitue 
une donnée essentielle du plan auxquels les PPAS ne peuvent faire obstacle. Aussi, 
les PPAS antérieurs au PRAS qui ne permettraient pas ces reconversions doivent être 
considérés comme implicitement abrogés.109 Les PPAS postérieurs à l'adoption du 
P.R.A.S ne peuvent, quant à eux, porter atteinte à une donnée essentielle du PRAS, 
de sorte qu'ils ne sauraient exclure l'application de ladite prescription générale.110 
 
74. On relèvera que le projet de PRD du 20 septembre 2001 déclare vouloir 
encourager "OD� WUDQVIRUPDWLRQ�� OD� UpQRYDWLRQ� HW� OD� UpDIIHFWDWLRQ� GHV� LPPHXEOHV� j�
YRFDWLRQ�pFRQRPLTXHV� LQH[SORLWpV�RX�VRXV�XWLOLVpV��«��HQ�YXH�GH� IDYRULVHU�GDQV� OHV�
TXDUWLHUV�FRQFHUQpV�OD�GLYHUVLWp�pFRQRPLTXH�HW�OH�GpYHORSSHPHQW�GH�O
HPSORL".111 

�D��&KDPS�G
DSSOLFDWLRQ��OHV�LPPHXEOHV�TXL�SHXYHQW�EpQpILFLHU�GH�
O
DSSOLFDWLRQ�GH�OD�SUHVFULSWLRQ�
 
75. Les bâtiments doivent avoir été érigés avant 1979 et être inexploités depuis le 29 
juin 1996 au moins, soit depuis plus de 5 ans avant l'entrée en vigueur du plan afin 
d'éviter une inexploitation de circonstance. Il appartient au demandeur de permis 
d'apporter la preuve de cette inexploitation.112 
 
76. Par "EkWLPHQW�LQH[SORLWp", on entend le "EkWLPHQW�LQXWLOLVp�RX�GRQW�O
XWLOLVDWLRQ�QH�
FRUUHVSRQG�SDV�DX[�SRWHQWLDOLWpV�GX�EkWL��WHOOH�O¶XWLOLVDWLRQ��FRPPH�OLHX�GH�GpS{W�RX�
G¶HQWUHSRVDJH�GH�ELHQV��GH�WRXW�RX�SDUWLH�G¶XQ�EkWLPHQW�TXL�Q¶D�SDV�pWp�FRQoX�j�FHWWH�
ILQ��113 Le bâtiment inexploité se distingue de l'immeuble à l'abandon. Le bâtiment 
peut être occupé partiellement, voir en totalité, à condition qu'il ne soit pas adapté à 
cette occupation.  
 

                                                           
107 Avis C.R.D. du 28 avril 2000, M.B. du 14 juin 2001, BRU 19. 
108 Prescription générale 0.1 
109 v. VXSUD n° 19 à propos de l'abrogation implicite des PPAS par les prescriptions générales 
considérées comme des données essentielles du plan; Circulaire n°15 explicative sur le régime 
d'abrogation implicite, M.B. du 28 juin 2001, p.22.330.   
110 En vertu de l'article 50 de l'O.O.P.U., les PPAS ne peuvent déroger aux données essentielles du 
PRAS. 
111 M.B. du 16 octobre 2001, p. 35.856, point 4.4 de la priorité 4� �3RXUVXLYUH� OD� SROLWLTXH� GH�
UpQRYDWLRQ�XUEDLQH"; v. également  p. 35.859, point 2 de la priorité 5 "0HWWUH�HQ�°XYUH�XQH�SROLWLTXH�
HIILFDFH�GH�O
DPpQDJHPHQW�GX�WHUULWRLUH��«)". 
112 Exposé des motifs du PRAS, M.B. du 14 juin 2001, p. 19.806 
113 Glossaire du cahier des prescriptions littérales: "EkWLPHQW�LQH[SORLWp". 
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Peuvent dès lors bénéficier de cette prescription des immeubles industriels dont 
l'exploitation qui en justifiait l'existence a pris fin et qui, en l'absence de possibilités 
de réaffectations utiles offertes par les plans d'affectation précédents, ont été confinés 
en tout ou en partie à l'usage de dépôt en attendant un projet alternatif qui puisse leur 
redonner vie. 
 
Les immeubles de logement sont exclus du bénéfice de la prescription considérée, 
afin de mieux protéger la fonction de logement. 
 
77. On notera qu'à la différence de la clause de sauvegarde mentionnée à la 
prescription générale 0.9, il importe peu que la dernière utilisation licite du bâtiment 
inexploité soit ou non conforme aux dispositions du plan.      
 
 

�E��/HV�WUDYDX[�GH�WUDQVIRUPDWLRQ�RX�GH�UpQRYDWLRQ�
 
78. Les bâtiments inexploités définis ci-dessus peuvent faire l'objet de travaux de 
transformation ainsi que de rénovation, sans qu'il y ait lieu de distinguer entre la 
rénovation lourde ou légère.114 
 
Pour autant qu'ils n'impliquent pas de changement d'affectation, ces travaux de 
transformation ou de rénovation peuvent être autorisés quelles que soient les 
prescriptions particulières de la zone du plan dans laquelle ils sont réalisés115 et quels 
que soient les PPAS en vigueur.116 
 

�F��/HV�UpDIIHFWDWLRQV�DXWRULVpHV�
 
79. Les immeubles inexploités définis ci-dessus peuvent également faire l'objet d'une 
réaffectation. Cette faculté constitue une différence essentielle avec la clause de 
sauvegarde prévue à la prescription générale 0.9., qui n'autorise que des changements 
d'utilisation ou de destination au sein d'une même affectation.  
 
80. Ces réaffectations peuvent se faire quelles que soient les prescriptions 
particulières du plan117 ou les prescriptions des PPAS en vigueur118 pour autant que 
les conditions suivantes soient réunies: 
1. la réaffectation se fait dans les limites des prescriptions applicables en zone de 

forte mixité; 
2. la qualité résidentielle de l’ îlot ne peut pas être compromise; 
3. les actes et travaux doivent être soumis aux mesures particulières de publicité. 
 

                                                           
114 Exposé des motifs du PRAS, M.B. du 14 juin 2001, p.19.805 
115 v. VXSUD n° 28 
116 v. VXSUD n° 19 et 29 
117 v. VXSUD n° 28 
118 v. supra n° 19 et 29 
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81. Les limitations des superficies de bureaux et d'activités de production de biens 
immatériels qui découlent de la carte des soldes de bureaux admissibles ne sont pas 
applicables aux reconversions en bureaux ou en activités de production de biens 
immatériels.119 Toutefois, ces reconversions entrent en ligne de compte pour la mise à 
jour du solde de bureaux et d'activités de production de biens immatériels 
admissibles dans la maille.120 
 

�G��8Q�FDV�SDUWLFXOLHU��OD�UHFRQYHUVLRQ�GHV�LPPHXEOHV�H[LVWDQWV�HQ�]RQH�
GH�FKHPLQ�GH�IHU�
 
Les zones de chemin de fer sont principalement affectées aux installations de chemin 
de fer et aux activités industrielles et artisanales connexes.121 Il est évident que la 
clause de reconversion des immeubles inexploités trouve à s'appliquer en zone de 
chemin de fer.  
 
Cependant, la prescription particulière 9.1 alinéa 3 prévoit qu'en zone de chemin de 
fer, la modification de la destination d'immeubles existants avant l'entrée en vigueur 
du plan122 peut être également autorisée dans les limites prévues par les prescriptions 
particulières applicables aux zones de forte mixité et après que les actes et travaux 
auront été soumis aux mesures particulières de publicité. 
 
Si cette prescription s'apparente sur certains aspects à la clause de reconversion des 
immeubles inexploités, elle s'en distingue par le fait qu'il n'est pas exigé que le 
bâtiment ait été construit avant 1979, ni qu'il soit inexploité depuis plus de cinq ans 
avant l'entrée en vigueur du plan. Il n'est pas exigé non plus que les qualités 
résidentielles de l'îlot ne soient pas compromises.  
 
 

���,QWHUGLFWLRQ�GH�VXSSUHVVLRQ�GHV�ORJHPHQWV�H[LVWDQWV�GDQV�
OHV�]RQHV�RXYHUWHV�DX�ORJHPHQW��j�O
H[FHSWLRQ�GH�FHUWDLQV�FDV�
OLPLWDWLYHPHQW�pQXPpUpV��SUHVFULSWLRQ�JpQpUDOH�������
 
 

                                                           
119 Prescription générale 0.10 alinéa 3 pour les bureaux et prescription générale 0.14, alinéa 4, 5° pour 
les activités de production de biens immatériels. 
120Ainsi, une demande de reconversion d'un immeuble inexploité de 1.000m² en bureaux peut être 
autorisée même si le solde de bureaux et d'activités productives dans la maille n'est que de 600m². 
Cependant, le solde de bureaux et d'activités de production de biens immatériels dans la maille doit 
être mis à jour et passera à  -400 m²; v. LQIUD�n°108. 
121 Prescription particulière 9.1. 
122 Le texte ne précise pas expressément qu'il s'agit d'immeubles existants à l'entrée en vigueur du plan. 
La cohérence du mécanisme mis en place plaide cependant pour une telle interprétation. A défaut, il 
suffirait de faire construire un immeuble pour y abriter des activités industrielles ou artisanales 
connexes à l'activité de chemin de fer et, une fois érigés, de demander sous un prétexte ou une autre un 
permis pour changement d'affectation pour y établir, dans les limites des prescriptions applicables à la 
zone de forte mixité, d'autres activités que celles habituellement autorisées en zone de chemin de fer.  
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82. Le logement est l’une des fonctions admises  dans les zones d’ habitat, les zones 
de mixité et les zones administratives.123 La présence dans ces zones, d’ autres 
fonctions que le logement est nécessaire à l’ équilibre de la Région. Cependant, la 
protection du logement existant est assurée dans ces cinq zones contre un éventuel 
développement inconsidéré des fonctions économiques.124 
 
A cette fin, et à l'instar du défunt plan régional de développement125, la prescription 
générale 0.12 énumère limitativement les cas dans lesquels la modification totale ou 
partielle de l'utilisation ou de la destination d'un logement ainsi que la démolition 
d'un logement peut exceptionnellement être autorisée en zones d’ habitat, en zones de 
mixité et dans les zones administratives.126 
 

�D��OD�FRPSHQVDWLRQ�GH�ORJHPHQW�
 
83. La suppression de logement peut être autorisées en zone d'habitat lorsqu'au moins 
la même superficie de logement est maintenue sur le site. Elle peut également être 
autorisée en zone de mixité ou en zone administrative lorsqu'au moins la même 
superficie de logement est maintenue dans la zone.  
 
La notion de "PDLQWLHQ�VXU�OH�VLWH" est plus restrictive que la notion de �PDLQWLHQ�GDQV�
OD� ]RQH": en zone d'habitat, le lien de proximité entre l'endroit où le logement est 
supprimé et celui où du nouveau logement est construit est donc plus affirmé qu'en 
zone de mixité et en zone administrative. 
 
Lorsque la demande de permis qui a pour objet la suppression de logement porte 
simultanément sur les logements à réaliser en compensation, l'application du 
mécanisme ne pose guère de difficultés.  
 
Lorsque la demande de permis qui a pour objet la suppression de logement ne porte 
pas simultanément sur les logements à réaliser en compensation, la plus grande 
prudence s'impose: la difficulté provient, dans cette hypothèse, de ce que la 
compensation de logement constitue une condition de délivrance du permis dont 
l'autorité délivrante n'aura l'assurance qu'elle sera respectée qu'à l'occasion de la mise 
en œ uvre du permis. Dans ce cas, à défaut pour le demandeur de démontrer que la 

                                                           
123 Le logement constitue d’ailleurs l’affectation principale des zones d'habitation à prédominance 
résidentielle, des zones d'habitation et des zones mixtes et l'une des affectations principales prévues en 
zone de forte mixité. En zone administrative, il s'agit d'une affectation secondaire de la zone, 
principalement affectée aux bureaux. 
124 Dans les autres zones que les zones d'habitat, de mixité ou administratives, la suppression du 
logement peut être autorisée.  
125 Prescriptions 0.4 et 0.5 des prescriptions urbanistiques littérales des la carte réglementaire de 
l'affectation du sol du plan régional de développement du 3 mars 1995. 
126 Il convient de noter que les prescriptions particulières des différentes zones concernées participent 
également à la protection du logement. Les prescriptions particulières des zones d'habitat et de mixité 
conditionnent la présence des activités économiques par la détermination de surfaces maximales 
autorisées par immeuble, afin de garantir le maintien du logement. Par ailleurs, les prescriptions 
particulières imposent le respect de la continuité du logement tant en zone mixte que dans les deux 
zones d’ habitat.  
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même superficie de logement sera maintenue sur le site ou dans la zone127, la 
demande de permis ayant pour objet de supprimer le logement devra être refusée.  

��E��OHV�EXUHDX[�DFFHVVRLUHV�DX�ORJHPHQW�
 

84. La suppression d'une partie de logement peut être autorisée en vue d'y établir 
l'activité d’ une profession libérale ou d’ une entreprise de service intellectuel 
accessoire au logement, dans le respect des limites de superficies de bureaux prévues 
par les prescriptions particulières du plan. 
 
Cette activité doit être exercée de "PDQLqUH� LVROpH": cela n'exclut ni la présence de 
personnel d'exécution, ni l'exercice de l'activité en association ou en société. 
 
Le caractère isolé de l'activité est garanti essentiellement par le fait que la superficie 
de plancher y consacrée est limitée à 45% de la superficie de plancher du logement 
existant et doit être l'accessoire de la résidence principale de la personne exerçant 
l’ activité  ou d’ un des associés ou administrateurs de la personne morale exerçant 
cette activité.128 

 

�F��OD�PL[LWp�DX�VHLQ�GHV�LPPHXEOHV�j�DSSDUWHPHQWV�
 
85. Le gouvernement a souhaité permettre l'introduction d'une certaine mixité au sein 
des immeubles à appartements en y autoriser la suppression de logements pour y 
permettre le développement de professions libérales ou d'entreprises de services 
intellectuels.  
 
Toutefois, la superficie de plancher affectée à ces activités est limitée pour l'ensemble 
de l'immeuble à appartements à 15% de la superficie de plancher et doit être localisée 
par priorité au rez-de-chaussée et au premier étage. La limite de 15 % et la 
localisation au rez-de-chaussée et au premier étage doivent permettre de préserver la 
fonction de logement de l'immeuble. 
 
86. On notera que la réaffectation des immeubles à appartement peut se faire 
nonobstant les restrictions mentionnées dans les prescriptions particulières du 
plan.129 En effet, "OHV�SUHVFULSWLRQV�SDUWLFXOLqUHV�pGLFWHQW�GHV�OLPLWHV�GH�VXSHUILFLH�SDU�
LPPHXEOH� LQFRPSDWLEOHV� DYHF� O
� REMHFWLI� YLVp� SDU� FHWWH� SUHVFULSWLRQ� TXL� HVW� GH�
                                                           
127 Cette démonstration pourrait consister, par exemple, à déposer simultanément une demande de 
permis ayant pour objet de la réalisation des logements en compensation et à fournir à l'autorité 
délivrante des garanties financières l'assurant de leur réalisation. On notera, à cet égard, que le projet 
d'ordonnance dont sera prochainement saisi le Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale permettra à 
l'autorité délivrante d'imposer dans le permis lui-même un planning imposant l'ordre dans lequel les 
travaux, en ce compris les éventuelles charges d'urbanisme, doivent être exécutés et le délai dans 
lequel les conditions du permis doivent être réalisées. Le respect du planning pourra être assuré par la 
fourniture de garanties financières. Cette faculté nouvelle devrait être insérée dans un article 152 
quinquiès nouveau de l'O.O.P.U.  
128 v. en ce sens l'avis de la section législation du Conseil d'Etat, L. 31.014/4 du 12 avril 2001 (M.B. 
du 14 juin 2001, p. 19.773 et s. 
129 Prescription générale 0.1. 
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SHUPHWWUH� OH�GpYHORSSHPHQW�GHV�SURIHVVLRQV� OLEpUDOHV�HW�GHV�HQWUHSULVHV�GH�VHUYLFHV�
LPPDWpULHOV� DX� VHLQ� GHV� LPPHXEOHV� j� DSSDUWHPHQWV� j� FRQFXUUHQFH� GH� ����
PD[LPXP."130 
 
On notera également que ce type de réaffectation n'est pas limité par les soldes de 
superficies de bureaux indiqués dans la carte des soldes de bureaux admissibles. 
Cependant, la superficie de plancher de bureaux ainsi réalisée sera comptabilisée 
pour la mise à jour du solde encore admissibles dans la maille.131  
 
87. Il convient de ne pas perdre de vue que certains règlements de copropriété 
d'immeuble à appartements limitent ou interdisent la possibilité d'affecter à usage 
professionnel tout ou partie de l'immeuble en copropriété. Dans ce cas, la mise en 
œ uvre du permis qui aurait été délivré en méconnaissance du règlement de 
copropriété se heurtera à la nécessité de modifier préalablement ledit règlement, ce 
qui nécessite une majorité particulière au sein de la copropriété.132 

��G��O
LQVWDOODWLRQ�GHV�pTXLSHPHQWV�G
LQWpUrWV�FROOHFWLIV�
 

88. Un logement peut en tout ou en partie être supprimé pour permettre l’ installation 
ou l’ extension d’ un équipement. 
 
Cette exception se comprend compte tenu de l'objectif poursuivi par la prescription 
générale 0.7 qui entend permettre le développement des équipements d'intérêt 
collectif ou de service public dans toutes les zones du plan.  
 
Pour cette raison également, cette exception s'applique nonobstant les restrictions 
mentionnées dans les prescriptions particulières du plan133 ou dans les plans 
particuliers d'affectation du sol.134 
 

�H��OD�UpDOLVDWLRQ�G
HVSDFHV�YHUWV�SXEOLFV�
 

89. Un logement peut en tout ou en partie être supprimé pour permettre la réalisation 
d’ un espace vert public. 

 
90. Cette exception se comprend compte tenu de l'objectif poursuivi par la 
prescription générale 0.2 qui entend permettre le développement des espaces verts 
dans toutes les zones du plan.  
 

                                                           
130 Exposé des motifs du plan, M.B. du 14 juin 2001, p. 19.798. 
131 Prescription générale 0.14 alinéa 4, 4°; v. LQIUD�n° 106. 
132 Article 577-7§1er, 2°, b) du Code civil: "�«��O
DVVHPEOpH�JpQpUDOH�GpFLGH���«�����j�OD�PDMRULWp�
GHV�����GHV�YRL[��«��E��GH�OD�PRGLILFDWLRQ�GH�OD�GHVWLQDWLRQ�GH�O
LPPHXEOH�RX�G
XQH�SDUWLH�GH�FHOXL�FL�� 
133 Prescription générale 0.1; v. supra n° 30 concernant le caractère hybride de la prescription générale 
0.12 
134 v. VXSUD n° 19 et 29  à propos de l'articulation de la prescription générale 0.7 avec les plans 
particuliers d'affectation du sol. 



 35

Pour cette raison également, cette exception s'applique nonobstant les restrictions 
mentionnées dans les prescriptions particulières du plan135 ou dans les plans 
particuliers d'affectation du sol.136 
 
91. Il est toutefois imposé qu'il s'agisse d'un espace vert� �SXEOLF". Cette exigence a 
pour objet d'éviter que des espaces verts de circonstance soient réalisés dans le seul 
but de permettre la démolition de logement, sans que la pérennisation de ces espaces 
verts soit consacrés comme tels.  
 
En restreignant la norme à la réalisation des espaces verts publics, le plan offre des 
garanties suffisantes quant au maintien à terme de ces espaces verts. Il reviendra aux 
autorités compétentes, lorsque jugé nécessaire, de donner une protection 
réglementaire aux espaces verts ainsi réalisés.137 
 

�I��OD�UHFRQYHUVLRQ�G
LPPHXEOHV�FODVVpV�RX�LQVFULWV�VXU�OD�OLVWH�GH�
VDXYHJDUGH�
 
92. Un immeuble de logement classé ou inscrit sur la liste de sauvegarde dans sa 
totalité ou partiellement dans ses éléments principaux peut en tout ou en partie être 
réaffecté en vue de sa sauvegarde lorsque l'impossibilité de conserver l'affectation de 
logement sans modifier sa conception architecturale a été démontrée.  
 
Cette exception se comprend compte tenu de l'objectif poursuivi par la prescription 
générale 0.8 qui vise à favoriser, en vue de leur sauvegarde, la reconversion des 
immeubles classés ou inscrits sur la liste de sauvegarde.138  
 
93. Compte tenu de cet objectif essentiel, cette exception s'applique nonobstant les 
restrictions mentionnées dans les prescriptions particulières du plan139 ou dans les 
plans particuliers d'affectation du sol.140 
 

                                                           
135 Prescription générale 0.1;  v. VXSUD n° 30 concernant le caractère hybride de la prescription 
générale 0.12 
136 v. supra n° 19 et 29 à propos de l'articulation des prescriptions générales avec les plans particuliers 
d'affectation du sol. On notera à cet égard que la circulaire explicative sur le régime de l'abrogation 
implicite (M.B. du 28 juin 2001) ne cite pas expressément la prescription générale 0.2 comme l'une 
des prescriptions générales constituant une donnée essentielle du plan. Il ne fait cependant pas de 
doute que cette prescription peut être qualifiée de la sorte, comme le laisse entendre l'exposé des 
motifs du plan:  "&RQVLGpUDQW� TXH� OD� UpDOLVDWLRQ� G
HVSDFHV� YHUWV� HVW� XQ� pOpPHQW� LPSRUWDQW� GH� OD�
UHVWDXUDWLRQ� GH� OD� TXDOLWp�GH� O
HQYLURQQHPHQW�XUEDLQ�HW� XQ� GHV�REMHFWLIV�SULRULWDLUHV�GH� OD�SROLWLTXH�
XUEDQLVWLTXH�GH�OD�5pJLRQ�GH�%UX[HOOHV�&DSLWDOH���«��TXH�OD�SUHVFULSWLRQ�OD�SUHVFULSWLRQ�����SHUPHW�
�«�� OD� UpDOLVDWLRQ� G
HVSDFHV� YHUWV� GDQV� WRXWHV� OHV� ]RQHV� GX� SODQ� HW� �«�� TXH� OHV� HVSDFHV� YHUWV� VRQW�
DGPLV� VDQV� UHVWULFWLRQ� HQ� FH� VHQV� TX
XQH� ]RQH� HQWLqUH� GH� OD� FDUWH� GX� SODQ� SHXW� rWUH� DPpQDJpH� HQ�
HVSDFHV�YHUWV" (Exposé des motifs du PRAS, M.B. du 14 juin 2001, p.19.798). 
137 Exposé des motifs, M.B. du 14 juin 2001, pp.19.809 et 19.810. 
138 v. VXSUD n° 40 et suivants concernant la prescription générale 0.8. 
139 Prescription générale 0.1; v. VXSUD�n°28 concernant le caractère hybride de la prescription générale 
0.12. 
140  v. VXSUD n° 19 et 29 à propos de l'articulation de la prescription générale 0.8 avec les plans 
particuliers d'affectation du sol.  



 36

94. On notera par ailleurs que les limitations des superficies de bureaux qui découlent 
de la carte des soldes de bureaux admissibles ne sont pas applicables aux 
reconversions en bureaux ou en activité de production de biens immatériels 
d'immeubles de logement classés ou inscrits sur la liste de sauvegarde. Ces 
reconversions entrent cependant en ligne de compte pour la mise à jour du solde de 
bureaux et d'activités de production de biens immatériels admissibles dans la 
maille.141  

�J��O
LQVWDOODWLRQ�RX�O
H[WHQVLRQ�GH�FRPPHUFHV�
 
95. Un logement peut en tout ou en partie également être supprimé pour permettre: 
1- en liseré de noyau commercial, la réalisation la création ou l’ extension d’ un 

commerce existant; 
2- hors liseré de noyau commercial, la création ou l'extension d’ un commerce pour 

autant qu’ il occupe un rez-de-chaussée déjà conçu à cet effet.  
 
Par "UH]�GH�FKDXVVpH� GpMj� FRQoX� j� FHW� HIIHW", le plan vise l'ensemble des rez-de-
chaussée qui sont, au moment de la demande, techniquement apte à recevoir un 
commerce. En d'autres termes, la reconversion en commerce ne peut pas nécessiter 
d'importants travaux de transformation, comme le remplacement d'une fenêtre 
d'habitation par une vitrine commerciale, la réalisation d'une nouvelle entrée ou d'une 
entrée supplémentaire distincte pour les logements situés aux étages.  
 
96. La création ou l'extension d'un commerce existant ne peut se faire que dans le 
respect des prescriptions particulières applicables au liseré de noyau commercial ou, 
hors liseré, à la zone d'affectation dans laquelle s'implante le commerce.  
 
A cet égard, on sera attentif au fait que les prescriptions particulières imposent de 
veiller, en zone d'habitat et en zone mixte, au maintien de la continuité du logement, 
et ce même lorsque ces zones sont bordées d'un liseré de noyau commercial.142 La 
continuité du logement se caractérise par une "VLWXDWLRQ�R��OH�PDLQWLHQ�GH�OD�IRQFWLRQ�GH�
ORJHPHQW�HVW�JDUDQWL��SDU� IDFH�G¶vORW�RX�SDU� OLVHUp�GH�QR\DX�FRPPHUFLDO� ORUVTXH�FH� OLVHUp�
PDUTXH�WRXW�RX�SDUWLH�GH�OD� IDFH�G¶vORW��SDU�XQH�SUpVHQFH VLJQLILFDWLYH�GH�ORJHPHQWV�HW�HVW�
DVVXUp�FRPSWH� WHQX�GH� OD�QDWXUH�HW�GH� O
LPSODQWDWLRQ�GHV�DFWLYLWpV�FRQFXUUHQWHV�TXL�\�VRQW�
pWDEOLHV".143  
 

�K��O
H[WHQVLRQ�G
DFWLYLWpV�SURGXFWLYHV�
 

97. Un logement peut,  en tout ou en partie, également être supprimé pour permettre 
l’ extension d’ une activité productive existante.  
 
Une telle extension ne peut se faire que dans le respect des prescriptions particulières 
de la zone dans laquelle elle s'inscrit. A cet égard, on sera attentif qu'ici aussi, 

                                                           
141 Prescription générale 0.8 alinéa 2; v. LQIUD n°108. 
142 Prescriptions particulières 1.5, 2.5, 3.5 et 22. 
143 Glossaire du cahier des prescriptions littérales: "FRQWLQXLWp�GX�ORJHPHQW".  



 37

l'extension considérée ne peut porter atteinte à la continuité du logement en zone 
d'habitat et en zone mixte.144  
 

���/H�V\VWqPH�GH�OD�FDUWH�GHV�VROGHV�GH�EXUHDX[�DGPLVVLEOHV�
HQ�]RQHV�G¶KDELWDW�HW�GH�PL[LWp��SUHVFULSWLRQ�JpQpUDOH�������
 

�D��/H�SULQFLSH�
 
98. Le système de la carte des soldes de bureaux admissibles (CaSBA) instauré par la 
prescription générale 0.14 a pour objectif d'éviter une trop forte concentration de 
bureaux et d'activités productives de biens immatériels au sein des quartiers 
principalement affectés au logement, à savoir les zones d'habitat145 et les zones de 
mixité146.  
 
En effet, les prescriptions particulières relatives à ces zones n'imposent que des 
limites de superficies de bureaux et d'activités productives de biens immatériels par 
immeuble, sans se soucier des nuisances que la concentration de ces activités est 
susceptible de générer au détriment du logement au niveau de tout un quartier 
(problèmes de mobilité, hausse du prix du foncier,…). 147 
 
99. A cette fin, la CaSBA découpe le territoire régional en 132 mailles. Les mailles 
délimitent des quartiers homogènes et ont été définies au regard des limites 
communales, du tracé des voiries régionales ou du tracé des voiries interquartiers, 
mais aussi des lignes de fracture communale – ligne de chemin de fer, canal, 
présence d’ importantes zones d’ industries urbaines ou de zones administratives - . 
 
100. Chaque maille précise le nombre de m² de bureaux et d'activités productives 
de biens immatériels encore admissibles dans la maille en zones d'habitat (solde 
admissible en zone d'habitat) et  en zones de mixité (solde admissible en zone de 
mixité).  
 
Les demandes de permis visant à réaliser des bureaux ou des activités productives de 
biens immatériels en zone d'habitat ou en zone de mixité doivent être refusées 
lorsque le solde de la maille indique, pour la zone dans laquelle est reprise le bien, un 
solde négatif ou insuffisant.  
 
101. Ces soldes ont été fixés au jour de l'adoption du PRAS au regard de la 
pression tertiaire existante dans chaque maille. Ces soldes doivent être 

                                                           
144 Prescriptions particulières 1.5, 2.5 et 3.5. 
145 Les zones d'habitat regroupent les zones d'habitation à prédominance résidentielle et les zones 
d'habitations. 
146 Les zones de mixité regroupent les zones mixtes et de forte mixité. 
147 On notera cependant que dans les zones d'habitat et dans la zone mixte, la continuité du logement 
doit être assurée (prescriptions particulières 1.5, 2.5 et 3.5) ce qui permet d'une certaine manière 
d'empêcher de trop fortes concentrations d'activités nuisibles au maintien du logement.    



 38

continuellement mis à jour au regard des permis d'urbanisme et de lotir qui seront 
délivrés: 

- en vue de réaliser du bureau ou des activités productives de biens 
immatériels, auquel cas, le solde est adapté en en soustrayant les 
superficies ainsi autorisées; 

- en vue de supprimer du bureau ou des activités productives de biens 
immatériels, auquel cas, le solde est augmenté des superficies ainsi 
libérées.  

 
La mise à jour des soldes est complexe, compte tenu des nombreuses hypothèses 
susceptibles de se présenter. Elle fait l'objet d'une circulaire explicative détaillée.148  
 
La mise à jour des soldes est réalisée par l'administration régionale de l'aménagement 
du territoire et du logement, en collaboration avec les communes. Un nouveau 
formulaire de demande de permis devrait permettre prochainement une application 
plus aisée de la mise à jour des soldes de bureaux et d'activités productives de biens 
immatériels admissibles. 
 
102. La mécanisme de la CaSBA vise à rendre plus transparent le mécanisme du 
rapport plancher bureaux/superficie du sol prévu par le plan de secteur.149  
 
Ce rapport plancher bureaux/superficie du sol n'était pas connu pour chaque îlot ni à 
l'entrée en vigueur du plan de secteur, ni à l'occasion de sa mise en œ uvre: il devait, 
en théorie, être recalculé à l'occasion de l'examen de chaque demande de permis, ce 
qui s'est rapidement avéré complexe à mettre en œ uvre.  
 
A cet égard, le système de la CaSBA constitue un effort de transparence en fixant au 
moment de l'entrée en vigueur du plan les différents soldes par maille, étant entendu 
que ces soldes sont appelés à évoluer selon le système de comptabilisation 
relativement complexe évoqué ci-dessus qui fixe des critères précis permettant de 
connaître, au fur et à mesure de la délivrance des permis, le solde exacte des 
superficies de bureaux et d'activités de production de biens immatériels admissibles 
dans chaque maille. 
 

�E��/HV�H[FHSWLRQV�
 
103. L'ensemble des bureaux et activités productives ne sont cependant pas soumis 
aux limites de la CaSBA. En effet, le plan poursuit certains objectifs urbanistiques 
dont la réalisation serait hypothéquée si les limites de la CaSBA venaient à 
s'appliquer. 

                                                           
148 Circulaire n°16 relative à l'application de la prescription générale 0.14 et à la gestion par 
l'administration de l'aménagement du territoire et du logement du ministère de la Région de Bruxelles-
Capitale, de la carte des soldes de bureaux admissibles du plan régional d'affectation du sol adopté par 
arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 3 mai 2001 (M.B. du 28 juin 2001, 
p.22.335). 
149 Prescriptions particulières  1.0.1 §3, d) et 1.0.2 §3, c) du plan de secteur de l'agglomération 
bruxelloise du 28 novembre 1979. 
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Ces exceptions sont d'interprétation stricte, dans la mesure où il semble que la 
prescription générale 0.14 constitue un des mécanismes essentiels de gestion de la 
pression tertiaire sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale.  
 
On notera, dès lors, qu'un PPAS dérogatoire ne pourrait soustraire certaines zones 
d'habitat ou de mixité à l'application de ce mécanisme150, sans préjudice cependant de 
la possibilité donnée aux PPAS de répartir au sein d'une même maille les soldes de 
bureaux  admissibles entre les zones d'habitat et les zones de mixité151 ou de prévoir 
dans une maille négative la réalisation de bureaux et d'activités productives qui ne 
pourront, dans ce cas, faire l'objet d'un permis d'urbanisme aussi longtemps que le 
solde de bureaux admissibles est négatif ou insuffisant.152    
 

���/HV�EXUHDX[�GH�SUR[LPLWp� 
 
104. Le plan souhaite favoriser l’ intégration des petits bureaux de proximité au 
sein des quartiers de logement. Pour cette raison, la prescription générale 0.12 
autorise, à certaines conditions, l’ exercice d’ une profession libérale ou d’ une 
entreprise de services intellectuels dans un logement153 ou dans un immeuble à 
appartements multiples154. 
 
105. Pour les mêmes motifs, il n’ est pas tenu compte des limitations de la carte des 
soldes de superficies de bureaux admissibles  pour: 
 

- les petits bureaux de proximité, à savoir, les bureaux dont la superficie est 
inférieure à 75 m²; 

- les superficies bureaux dont la superficie est comprise entre 75 et 200 m² 
si elles ne représentent pas plus de 45 % de la superficie totale d’ un 
logement et pour autant que ces bureaux soient accessoires à la résidence 
principale de la personne exerçant l’ activité ou d’ un des associés ou 
administrateurs de la personne morale exerçant cette activité. 155 

 

                                                           
150 Du reste, toute autre interprétation aurait pour effet de rompre la logique qui a présidé à la 
réalisation de la carte des soldes de bureaux admissibles, dans la mesure où la soustraction de certaines 
zones d'habitat ou de mixité au mécanisme considéré impliquerait de recalculer le solde de bureaux 
admissibles dans la maille. En effet, la suppression des bureaux existants et du potentiel de bureaux 
admissibles dans les îlots soustraits au mécanisme considéré peuvent induire, au regard des critères 
méthodologiques qui ont présidé à son élaboration, une modification du solde de bureaux admissibles 
dans la maille.  
151 V. LQIUD n° 114. 
152 Circulaire n°16 relative à l'application de la prescription générale 0.14 et à la gestion par 
l'administration de l'aménagement du territoire et du logement du ministère de la Région de Bruxelles-
Capitale, de la carte des soldes de bureaux admissibles du plan régional d'affectation du sol adopté par 
arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 3 mai 2001 (M.B. du 28 juin 2001, 
p.22.339). 
153 Prescription générale 0.12.2°; v. VXSUD n° 84. 
154 Prescription générale 0.12, 3°; v. VXSUD n° 85. 
155 Prescription générale 0.14 alinéa 4, 1° et 2°. 
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Ces "SHWLWV� EXUHDX[" ne pourront dès lors être refusés en cas de solde négatif ou 
insuffisant. En outre, les superficies ainsi réalisées ne seront pas comptabilisées pour 
la mise à jour du solde. 
 
106. Il n'est également pas tenu compte des superficies de plancher consacrées à 
l’ exercice d’ une profession libérale ou d’ une entreprise de service intellectuel, pour 
autant que la superficie de plancher affectée à ces activités soit limitée à 15 % de la 
superficie de plancher de l’ immeuble à appartements et localisée par priorité au rez-
de-chaussée et au premier étage.156 Il s'agit ainsi de permettre une certaine mixité des 
fonctions au sein des immeubles à appartements, dans des proportions et des 
conditions ne mettant pas en danger le maintien de la fonction de logement y 
établie.157  

 
Cependant, afin de respecter un équilibre global de la présence des activités tertiaires 
dans la maille, la superficie de plancher affectée à ces activités est dans ce cas 
comptabilisée pour la mise à jour du solde encore admissible dans la maille. Cela 
signifie, en d'autres termes, que le projet ne pourra être refusé en cas de solde négatif 
ou insuffisant, mais que le solde sera mis à jour en le diminuant des superficies de 
plancher ainsi réalisées.  

���/HV�DFWLYLWpV�GH�SURGXFWLRQ�GH�ELHQV�LPPDWpULHOV�GDQV�OHV�LPPHXEOHV�
H[LVWDQWV 
 
107. Compte tenu de la pression tertiaire qu’ elles induisent, les activités de 
production de biens immatériels sont soumises à la CaSBA afin de permettre un réel 
équilibre de la mixité des fonctions. 
 
Toutefois, les entreprises de production de biens immatériels participent à la 
"QRXYHOOH� pFRQRPLH". De par leur nature spécifique, ces activités sont porteuses au 
niveau du développement économique de la Région. Le gouvernement a dès lors 
choisi de favoriser le développement de ces nouvelles formes d’ activités en leur 
réservant un traitement légèrement différencié à celui des bureaux, tout en évitant de 
dénaturer la trame urbaine existante.158  
 
Aussi, pour le calcul du solde des superficies de plancher de bureaux, il n’ est pas 
tenu compte des activités de production de biens immatériels qui s’ installent dans un 
immeuble existant à l’ entrée en vigueur du plan, pour autant que cet immeuble ne 
soit pas affecté à du logement. 
 
Cependant, afin de respecter un équilibre global de la présence des activités tertiaires 
dans la maille, la superficie de plancher affectée à ces activités est comptabilisée pour 
la mise à jour du solde encore admissible dans la maille.159  
 

                                                           
156 Prescription générale 0.14, alinéa 4, 4°. 
157 Exposé des motifs du PRAS, Moniteur belge du 14 juin 2001, p. 19.816.  
158 Exposé des motifs du PRAS, Moniteur belge du 14 juin 2001, p. 19.816. 
159 Prescription générale 0.14, alinéa 4, 5°. 
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���/D�UHFRQYHUVLRQ�GHV�LPPHXEOHV�FODVVpV�RX�LQVFULWV�VXU�OD�OLVWH�GH�
VDXYHJDUGH��SUHVFULSWLRQ�JpQpUDOH������HW�GHV�LPPHXEOHV�LQH[SORLWpV�
�SUHVFULSWLRQ�JpQpUDOH������ 
 
108. En vertu de la prescription générale 0.8, il est possible de réaffecter des 
immeubles classés ou inscrits sur la liste de sauvegarde en vue de leur protection 
lorsque l'impossibilité de conserver leur affectation originelle sans modifier leur 
conception architectural a été démontrée.160 En vertu de la prescription générale 0.10, 
il est possible de réaffecter certains immeubles inexploités en vue de leur 
réexploitation.161 
 
La réaffectation de ces immeubles en bureaux et en activités productives peuvent se 
faire nonobstant les limites de la CaSBA. Cependant, afin de respecter un équilibre 
global de la présence des activités tertiaires dans la maille, la superficie de plancher 
affectée à ces activités est comptabilisée pour la mise à jour du solde encore 
admissible dans la maille. 162 
 

���/D�FODXVH�GH�VDXYHJDUGH��SUHVFULSWLRQ�JpQpUDOH�����  
�
 
109. La clause de sauvegarde 0.9 entend permettre le maintien et le développement 
du potentiel économique existant non conforme au plan.163 La démolition 
reconstruction ou l'accroissement des immeubles en bureaux et en activités 
productives peuvent se faire nonobstant les limites de la CaSBA.  
 
Cependant, afin de respecter un équilibre global de la présence des activités tertiaires 
dans la maille, la superficie de planchers affectée à ces activités est comptabilisée 
pour la mise à jour du solde encore admissible dans la maille.164 Dès lors, en cas 
d'accroissement de la superficie de plancher, le solde admissible sera diminué à due 
concurrence.165 
 

���/HV�EXUHDX[�HW�DFWLYLWpV�SURGXFWLYHV�GDQV�OHV�FKDQFUHV�HQ�]RQH�GH�
IRUWH�PL[LWp �SUHVFULSWLRQ�SDUWLFXOLqUH����� 
�
110. En vue de favoriser leur reconversion, les chancres situés en zone de forte 
mixité et dans les zones d'intérêt régional peuvent bénéficier d’ un programme de 
reconversion défini à la prescription particulière 4.4.166   
 

                                                           
160 v. VXSUD, n° 40 et suivants "OD� UHFRQYHUVLRQ� GHV� LPPHXEOHV� FODVVpV� RX� LQVFULWV� VXU� OD� OLVWH� GH�
VDXYHJDUGH����
161 v. VXSUD, n° 72 et suivants "OD�UHFRQYHUVLRQ�GHV�LPPHXEOHV�LQH[SORLWpV". 
162 Prescriptions générales 0.8 alinéa 2 et 0.10 alinéa 3. 
163 v. VXSUD, n° 50 et suivants, "OHV�FODXVHV�GH�VDXYHJDUGH".  
164 Prescription générale 0.9 alinéa 4. 
165 Par hypothèse, il n'y a lieu à aucune mise à jour du solde en cas de démolition-reconstruction 
n'entraînant pas d'augmentation des superficies de plancher.   
166 v. LQIUD n° 115 et suivants, "OD�UHFRQYHUVLRQ�GHV�FKDQFUHV�XUEDLQV�GDQV�FHUWDLQHV�]RQHV�GX�SODQ". 
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Les superficies de bureaux et d'activités productives de biens immatériels qui 
auraient été réalisées par ce biais ne sont pas soumises aux limites de superficies de 
la CaSBA, ni comptabilisés pour la mise à jour des soldes de la CaSBA.167 

���/HV�ORFDX[�GH�JHVWLRQ�HW�G
DGPLQLVWUDWLRQ�DFFHVVRLUHV�j�XQH�DFWLYLWp�
SULQFLSDOH 
�
111. Les locaux de gestion et d'administration accessoires à une activité ne sont 
pas qualifiés de bureaux mais reçoivent la qualification de l'activité dont ils sont 
l'accessoire en vertu du principe selon lequel la qualification de l'accessoire suit celle 
du principal. 168  
 
A titre d'exemple, les locaux de gestion et d'administration accessoires à une activité 
productive sont assimilés à de l'activité productive. Dès lors, les locaux de gestion et 
d'administration accessoire à une activité principale ne sont pas soumis aux limites de 
superficies de la CaSBA, ni comptabilisés pour la mise à jour du solde de la CaSBA. 
 

�F��/D�UpSDUWLWLRQ�DX�VHLQ�G
XQH�PrPH�PDLOOH�GHV�VROGHV�DGPLVVLEOHV�HQ�
]RQH�G
KDELWDW�HW�HQ�]RQH�GH�PL[LWp�
 
112. S'il n'est pas possible de déroger au système de la CaSBA, on notera qu'il est 
néanmoins possible de répartir au sein d'une même maille les deux soldes (solde 
admissible en zones d'habitat et solde admissibles en zones de mixité) lorsque l'îlot 
est bordé d'un point de variation de mixité  ou par l'adoption d'un PPAS.  

���/H�SRLQW�GH�YDULDWLRQ�GH�PL[LWp�
 
113. En face de plusieurs îlots situés en zone d'habitat le longs d'axes structurants, 
le plan prévoit des points de variation de mixité. Ces points de variation de mixité 
permettent d'appliquer les prescriptions relatives à la zone mixte aux parcelles situées 
le long du point de variation de mixité, alors même que ces parcelles sont reprises en 
zone d'habitat.169   
 
Ces points de variation de mixité permettent également, lorsque le solde de la maille 
pour les zones d'habitat est insuffisant pour la réalisation d'un projet de bureaux ou 

                                                           
167 Prescription générale 0.14, alinéa 4, 3°. 
168 La plupart des affectations définies au glossaire du PRAS le précisent expressément. Il en va ainsi 
de la définition des activités logistiques, activités productives, commerce et commerce de gros. La 
pratique administrative majoritaire semble cependant s'être ralliée à ce principe sous l'empire du plan 
de secteur et du PRD, les autorités délivrantes refusant, en l'absence de texte en sens contraire, de 
"VDXFLVVRQQHU" les demandes de permis portant sur un projet unique. Une seule exception notoire à ce 
principe: la fonction de logement qui est une fonction protégée, de sorte que les activités accessoires, 
tel le bureau, sont comptabilisées séparément en vue de l'application de la prescription générale 0.12.   
On notera que sous l'empire du PRD, les surfaces de bureaux accessoires au commerce étaient 
également comptabilisées séparément en vertu de la définition que donnait le glossaire du commerce: 
"HQVHPEOH�GHV�ORFDX[��j�O
H[FOXVLRQ�GHV�EXUHDX[��DFFHVVLEOHV�RX�QRQ�DX�SXEOLF�GDQV�OHVTXHOV�OXL�VRQW�
IRXUQLV�GHV�VHUYLFHV�RX�GDQV�OHVTXHOV�OXL�VRQW�YHQGXV�GHV�ELHQV�PHXEOHV".     
169 Prescription particulière 22. 
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d'activités productives de biens immatériels de puiser dans le solde de la maille prévu 
pour les zones de mixité.  
 
Ce système favorise la concentration des bureaux et des activités productives le long 
des axes structurants et limite, de la sorte, la diffusion de ces activités au cœ ur des 
quartiers d'habitat. 
 
 

���/HV�SODQV�SDUWLFXOLHUV�G
DIIHFWDWLRQ�GX�VRO�
 
114. Un plan particulier peut prévoir un mécanisme similaire entre zones d'habitat 
et zones de mixité. Ainsi, il peut prévoir, pour une ou plusieurs zones de mixité qu'il 
vise, que lorsque le solde de la maille pour les zones de mixité est insuffisant pour la 
réalisation d'un projet de bureaux ou d'activités productives, il y a lieu de puiser dans 
le solde de la maille prévu pour les zones d'habitat.  Le permis ne peut bien entendu 
être délivré que si les deux soldes ainsi répartis  sont suffisants pour la réalisation du 
projet.  
 
On notera cependant que le PPAS ne réserve pas une partie du solde de la maille au 
profit du territoire qu'il couvre. Le PPAS permet uniquement d'utiliser, dans les 
limites du territoire qu'il couvre, le solde relatif à la zone d'habitat pour des îlots 
situés en zone de mixité ou le solde relatif à la zone de mixité pour des îlots situés en 
zone d'habitat. Cette répartition spatiale entre les soldes relatifs aux zones d'habitat et 
aux zones de mixité n'emporte donc pas de réservation, ce qui aurait eu pour effet de 
permettre de créer des sous-mailles et dénaturer ainsi le mécanisme mis en place.  
 
 

���/D�UHFRQYHUVLRQ�GHV�FKDQFUHV�XUEDLQV�GDQV�FHUWDLQHV�
]RQHV�GX�SODQ��SUHVFULSWLRQ�SDUWLFXOLqUH�������
 
115. Les prescriptions générales évoquées précédemment, et plus particulièrement 
celle relative à la reconversion des immeubles inexploités, participent activement à la 
prévention et à la lutte contre les chancres urbains. 
 
La prescription particulière 4.4 contribue également à cet objectif en permettant de 
reconvertir de grands chancres urbains existants dans les zones d'affectation 
auxquelles elle s'applique.  
 
Elle prévoit la réalisation d'un programme mixte imposant la réalisation de certaines 
affectations (logement et espaces verts) et en autorisant d'autres (bureaux, 
commerces, activités productives, activités logistiques, grands commerces 
spécialisés, commerces de gros,…) à des conditions dérogatoires aux prescriptions 
relatives à la zone de forte mixité.  
 
L'intérêt du programme est double: 
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- il permet de déroger aux limites de superficie de plancher par immeuble 
prévues par les prescriptions particulières des zones auxquelles 
s'appliquent la prescription 4.4;170 

- il permet de ne pas tenir compte du solde de bureaux et d'activités 
productives de biens immatériels encore admissibles dans la maille.171 

Ce programme dérogatoire permet d'assurer une rentabilité financière aux projets 
ayant pour objet de supprimer les chancres existants.172  
 
116. On relèvera que le projet de PRD du 20 septembre 2001 déclare vouloir 
favoriser "OD� UHVWUXFWXUDWLRQ� GX� WLVVX� XUEDLQ� �«��� FDUDFWpULVpHV� SDU� OD� SUpVHQFH�
G
LPPHXEOHV� GpJUDGpV� HW� j� O
DEDQGRQ� RX� GH� WHUUDLQ� HQ� IULFKH" en encourageant le 
recours à la prescription particulière 4.4. du PRAS.173 

�D��/HV�]RQHV�G
DIIHFWDWLRQ�FRQFHUQpHV�SDU�OD�SUHVFULSWLRQ������
 

117. La prescription 4.4. est l'une des prescriptions particulières de la zone de forte 
mixité. Elle s'applique donc aux zones de forte mixité. 
 
118. La prescription 4.4 s'applique également dans les zones d'intérêt régional.174 
En effet, en l’ absence de  plans particuliers d'affectation du sol, sont autorisés en 
zone d'intérêt régional, "OHV�DFWHV�HW�WUDYDX[�FRQIRUPHV�j�OD�SUHVFULSWLRQ�UHODWLYH�j�OD�
]RQH�GH� IRUWH�PL[LWp�HW�DX�SURJUDPPH�GHV�]RQHV�FRQFHUQpHV��DSUqV�TXH�FHV�DFWHV�HW�
WUDYDX[�DXURQW�pWp�VRXPLV�DX[�PHVXUHV�SDUWLFXOLqUHV�GH�SXEOLFLWp." 175  
 
Dans ce cas toutefois, si elle permet de déroger aux autres prescriptions particulières 
applicables en zone de forte mixité, la prescription 4.4 ne permet pas de déroger aux 
programmes des zones d'intérêt régional.  

 

                                                           
170 La prescription 4.4. stipule qu’il "SHXW�rWUH�GpURJp�DX[�SUHVFULSWLRQV�GH�OD�]RQH�GH�IRUWH�PL[LWp". 
171 La prescription générale 0.14 stipule que "SRXU�OH�UHVSHFW�GH�OD�FDUWH�GHV�VROGHV�GH�VXSHUILFLH�GH�
EXUHDX[�DGPLVVLEOHV�HW�SRXU�VD�PLVH�j� MRXU�� LO�Q
HVW�SDV�WHQX�FRPSWH�GHV�VXSHUILFLHV�GH�SODQFKHU�GH�
EXUHDX[�LQWpJUpHV�GDQV�OHV�SURMHWV�UpSRQGDQW�DX[�FRQGLWLRQV�GH�OD�SUHVFULSWLRQ�����GDQV�OHV�]RQHV�GH�
IRUWH�PL[LWp�� 
172 Exposé des motifs du PRAS, M.B. du 14 juin 2001, p.19.980. 
173 M.B. du 16 octobre 2001, p. 35.856, point 4.3 de la priorité 4��3RXUVXLYUH�OD�SROLWLTXH�GH�
UpQRYDWLRQ�XUEDLQH��«�" et p. 35.860, point 2.3 de la priorité 5 "0HWWUH�HQ�°XYUH�XQH�SROLWLTXH�
HIILFDFH�GH�O
DPpQDJHPHQW�GX�WHUULWRLUH��«)". 
174 Les prescriptions relatives à la zone de forte mixité, dont fait partie la prescription 4.4, s'appliquent 
également dans d'autres zones. Il en va ainsi des prescriptions 8.3 (zone d'équipement d'intérêt collectif 
ou de service public), 9.1 alinéa 2 (zone de chemin de fer), 14 (zone de cimetière) et 20 alinéa 3 (zone 
de réserve foncière). Les prescriptions relatives à la zone de forte mixité ne s'appliquent dans ces 
zones que moyennant l'adoption préalable d'un PPAS. Or, les prescriptions de la zone de forte mixité 
permettent, par PPAS, d'atteindre des plafonds de superficie de plancher tels que le recours à la 
prescription 4.4 ne présente guère d'intérêt pour le demandeur de permis. 
175 Prescription 18 alinéa 2 :" (Q�O¶DEVHQFH�GH��«��SODQV��SDUWLFXOLHUV�G
DIIHFWDWLRQ�GX�VRO���VHXOV�VRQW�
DXWRULVpV� OHV� DFWHV� HW� WUDYDX[� FRQIRUPHV� j� OD� SUHVFULSWLRQ� UHODWLYH� j� OD� ]RQH� GH� IRUWH�PL[LWp� HW� DX�
SURJUDPPH� GHV� ]RQHV� FRQFHUQpHV�� DSUqV� TXH� FHV� DFWHV� HW� WUDYDX[� DXURQW� pWp� VRXPLV� DX[� PHVXUHV�
SDUWLFXOLqUHV�GH�SXEOLFLWp�� 
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�E��/HV�FKDQFUHV�FRQFHUQpV�SDU�OD�SUHVFULSWLRQ�����
 
119. Les chancres sont caractérisés par la présence d’ un ou de plusieurs immeubles 
dégradés et à l’ abandon ou d’ un ou plusieurs terrains en friche représentant 
ensemble, au moins 15 % de la superficie de l’ îlot concerné ou 3.500 m² de 
superficie au sol. 
 
La notion d'immeubles "GpJUDGpV�HW�j�O
DEDQGRQ" s'appréhende dans son sens usuel. 
La notion de "WHUUDLQ�HQ�IULFKH" est quant à elle définie au glossaire comme étant �XQ�
WHUUDLQ�j�EkWLU �
��� �GRQW�OHV�FRQVWUXFWLRQV�TXL�\�pWDLHQW�pULJpHV�RQW�pWp�GpPROLHV����
 
Afin d'éviter toute forme de spéculation visant à bénéficier du caractère dérogatoire 
de la prescription 4.4., les chancres doivent exister avant le 1er janvier 2000. C'est au 
demandeur qu'il incombe d'établir que la situation de chancre perdure depuis le 1er 
janvier 2000. 
 
Par ailleurs, compte tenu du programme de reconversion qui peut y être autorisés, le 
chancre doit bénéficier d'une bonne accessibilité.  

�F��/H�SURJUDPPH�GH�UHFRQYHUVLRQ�
 
120. Le programme de reconversion doit faire l'objet d'une seule demande de 
permis d'urbanisme et doit permettre la restructuration du tissu urbain. Dès lors, il 
doit porter au moins sur l'ensemble du ou des immeubles dégradés et à l'abandon ou 
des terrains en friche qui justifient le recours à la prescription 4.4.  
 
121. Le programme de reconversion doit prévoir: 
 
1. au minimum 10% de superficie au sol d'espace vert: il peut s'agir d'espaces verts 

ouverts ou non au public.177 
 

2. au minimum 35% de superficie de plancher de logement, sur la totalité des 
superficies de plancher construites à l'occasion du programme. 

 
Le projet doit garantir la réalisation concomitante du logement et des autres 
affectations.178 

                                                           
176 La jurisprudence a dégagé trois critères permettant de définir la notion de "terrain à bâtir":  
- être apte techniquement à la construction; 
- être voisin d'autres habitations ou d'autres terrains à bâtir; 
- être situé le long d'une voirie équipée. (B. LOUVEAUX���/H�'URLW�GH�O
8UEDQLVPH��HQ�%HOJLTXH�HW�
GDQV�VHV�WURLV�5pJLRQV", De Boeck- Larcier, 1999, p.490, n°469).  
177 Exposé des motifs du PRAS, M.B. du 14 juin 2001, p. 19.980. 
178 L'autorité délivrante veillera à imposer le respect d'un phasage des travaux et à en assurer le respect 
par la fourniture de garanties financières préalables à l'octroi du permis. On notera que le Parlement 
sera prochainement saisi d'un projet d'ordonnance qui permet d'imposer de telles conditions non pas 
préalablement à l'octroi du permis mais à l'occasion de la délivrance du permis: "/H�SHUPLV�SHXW�rWUH�
DFFRPSDJQp� G
XQ� SODQQLQJ� LPSRVDQW� O
RUGUH� GDQV� OHTXHO� OHV� WUDYDX[�� HQ� FH� FRPSULV� OHV� pYHQWXHOOHV�
FKDUJHV�G
XUEDQLVPH��GRLYHQW� rWUH� H[pFXWpV� HW� OH�GpODL�GDQV� OHTXHO� OHV�FRQGLWLRQV�GX�SHUPLV�GRLYHQW�
rWUH�UpDOLVpHV��/H�UHVSHFW�GX�SODQQLQJ�SHXW�rWUH�DVVXUp�SDU�OD�IRXUQLWXUH�GH�JDUDQWLHV�ILQDQFLqUHV��/H�
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3. au maximum 60 % de superficie de plancher sur la totalité des superficies de 

plancher construites à l'occasion du programme peuvent être affectés aux activités 
suivantes: 

 
- aux "bureaux", pour autant qu'ils ne dépassent  pas 25 % de la totalité des 

superficies de plancher construites à l'occasion du programme, à moins 
qu'il s'agisse de services intégrés aux entreprises auquel cas, ils sont 
autorisés sans autre limite que celle des 60%;179 

 
En ce qui concerne les bureaux, on notera que les limites prévues par la 
carte des soldes de bureaux admissible ne sont pas d'application.180 

 
- aux "activités autorisées en zone d’ industries urbaines", à savoir 

notamment, les activités productives, les activités logistiques, les 
commerces de gros, les services intégrés aux entreprises, les équipements 
d'intérêt collectif.  
 
La référence fait aux "activités autorisées en zone d'industrie urbaine" vise 
toutes les activités qui sont autorisées dans cette zone, sans que les limites 
procédurales imposées à leur implantation, telle l'adoption préalable d'un 
PPAS,  ne soient d'application à l'occasion de l'application de la 
prescription 4.4.181 
 
Par ailleurs, en ce qui concerne les activités productives de biens 
immatériels, on notera que les limites prévues par la carte des soldes de 
bureaux admissible ne sont pas d'application.182 

 
- aux "commerces", en ce compris les grands commerces spécialisés, qui 

sont une catégorie particulière de commerce.  
 

122. Les activités hôtelières peuvent être autorisées dans les limites prévues par les 
prescriptions particulières applicables à la zone de forte mixité, sans qu'il soit 
possible d'y déroger. Les équipements d'intérêt collectif et de service public peuvent 
également être autorisés dans les limites prévues par la prescription générale 0.7. 
  

                                                                                                                                                                     
SODQQLQJ� SHXW�� HQ� FDV� G
LPSUpYLVLRQ� HW� VXU� GHPDQGH�PRWLYpH� GX� WLWXODLUH� GX� SHUPLV�� rWUH� UHYX� SDU�
O
DXWRULWp�GpOLYUDQWH��/H�JRXYHUQHPHQW�SHXW�DUUrWHU�GHV�PRGDOLWpV�G
DSSOLFDWLRQ�GX�SUpVHQW�DUWLFOH����
179 "2Q�QRWHUD�pJDOHPHQW�TXH� OD� OLPLWH�PD[LPXP�GH������GH�EXUHDX[�QH�FRQFHUQH�SDV� OHV�VHUYLFHV�
LQWpJUpV�DX[�HQWUHSULVHV�GDQV� OD�PHVXUH�R��FHV�VHUYLFHV� IRQW�SDUWLH�GHV�DFWLYLWpV�DXWRULVpHV�HQ�]RQH�
G
LQGXVWULH� XUEDLQH� HW� TXH� OHV� DFWLYLWpV� DXWRULVpHV� HQ� ]RQH� G
LQGXVWULH� XUEDLQH� VRQW� DXWRULVpHV� j�
FRQFXUUHQFH�GH�����PD[LPXP" (Exposé des motifs du PRAS, M.B. du 14 juin 2001, p.19.980). 
180 Prescription générale 0.14. 
181 "2Q�QRWHUD�TXH�OD�UpIpUHQFH�IDLWH�DX[�DFWLYLWpV�DXWRULVpHV�HQ�]RQH�G
LQGXVWULH�XUEDLQH�YLVH�WRXWHV�
FHV�DIIHFWDWLRQV�DXWRULVpHV�GDQV�FHWWH�]RQH��\�FRPSULV�FHOOHV�YLVpHV�DX������VDQV�TX
XQ�33$6�SUpDODEOH�
VRLW�QpFHVVDLUH�j�OHXU�UpDOLVDWLRQ� (Exposé des motifs, M.B. du 14 juin 2001, p.19.980). 
182 Prescription générale 0.14. 
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123. Dans tous les cas, les caractéristiques urbanistiques des constructions et des 
installations doivent s'accorder avec celles du cadre urbain environnant et la nature 
des activités compatibles avec l'habitation.183 
 

����/D�PRGpOLVDWLRQ�GX�35$6�SDU�33$6�
 
124. A l'instar des défunts plan de secteur de 1979 et plan régional de 
développement de 1995, il est possible de modéliser le PRAS par plans particuliers 
d'affectation du sol. 

 

�D��/H�GpSDVVHPHQW�GH�VHXLOV�ORUVTX
LO�H[LVWH�XQ�33$6�
 
125. Plusieurs prescriptions particulières du plan prévoient que certains seuils de 
superficies peuvent être dépassés "ORUVTXH�j� FRQGLWLRQ� TXH� FHWWH� SRVVLELOLWp�IDFXOWp�
VRLW�SUpYXH�SDU�XQ�SODQ�SDUWLFXOLHU�G
DIIHFWDWLRQ�GX�VRO".184 
 
Cette formulation concerne tant les PPAS antérieurs que postérieurs au plan régional 
d’ affectation du sol car elle a pour objet de permettre aux plans particuliers de gérer 
des particularités locales, tant existantes qu’ à venir.185 
 
Il en résulte que les PPAS existants à l'entrée en vigueur du plan  et appliquant cette 
faculté ne sont pas implicitement abrogés par le PRAS. Il en résulte également que 
les PPAS qui utiliseront cette faculté ne constitueront pas des PPAS dérogatoires au 
sens de l'article 50 de l'ordonnance organique de la planification et de l'urbanisme. 
 
126. Dans un cas cependant, le plan ne vise que les PPAS préexistants à l'entrée en 
vigueur du plan: il s'agit de la prescription particulière 16 relative aux servitudes de 
pourtour de bois qui ne trouve à s'appliquer qu'en� �O
DEVHQFH� G
XQ�SODQ�SDUWLFXOLHU�
G
DIIHFWDWLRQ�GX�VRO�HQ�YLJXHXU�j�OD�GDWH�G
DSSUREDWLRQ�GX�SODQ�UpJLRQDO�G
DIIHFWDWLRQ�
GX�VRO". 
�
Ce cas particulier est motivé par le souci de ne pas "PHWWUH�HQ�FDXVH�GHV�GURLWV�DFTXLV�
LQVFULWV�GDQV�OHV�SODQV�SDUWLFXOLHUV�G
DIIHFWDWLRQ�GX�VRO."186  
 

�E��/D�SRVVLELOLWp�GH�GpYHORSSHU�G
DXWUHV�DIIHFWDWLRQV�PR\HQQDQW�
O
DGRSWLRQ�SUpDODEOH�G
XQ�33$6�
 
127. Il est possible d'affecter les zones d'industrie urbaine aux commerces de 
gros et aux services intégrés aux entreprises "EXVLQHVV� WR� EXVLQHVV" de minimum 

                                                           
183 Prescription particulière 4.5. 
184 Il en va ainsi des prescriptions particulières 3.3, 4.1, 4.2, 4.3 et 5.4. 
185 Exposé des motifs du PRAS, M.B. du 14 juin 2001, p. 19.798. 
186 Avis de la C.R.D. du 28 avril 2000, M.B. du 14 juin 2001, BRU 62. 
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3.500m², lorsque les conditions d’ accessibilité le permettent et moyennant l’ entrée en 
vigueur d’ un plan particulier d’ affectation du sol.187 
 
Les zones d'industrie urbaine perdent, ainsi, leur caractère monofonctionnel, suite au 
déclin progressif des activités industrielles classiques dont le développement se 
heurte de plus en plus, dans une zone aussi peuplée que la région de Bruxelles-
Capitale, aux plus élémentaires exigences environnementales.188 
 
128. S'agissant d'une innovation par rapport aux plans régionaux précédents, le 
développement de ces activités passe par l'adoption d'un PPAS nécessairement 
postérieur à l'entrée en vigueur du plan. Ce PPAS devra garantir les conditions 
d'accessibilité de la zone.  
 

�F��/D�UHFRQYHUVLRQ�GH�FHUWDLQHV�]RQHV�PR\HQQDQW�O
DGRSWLRQ�SUpDODEOH�
G
XQ�33$6�
 
129. Moyennant l'adoption préalable d'un plan particulier d'affectation du sol, il 
est possible de faire bénéficier certaines zones d'affectation des prescriptions 
particulières applicables à d'autres zones d'affectation en vue d'en permettre la 
reconversion.  
 
130. Il en est ainsi des zones d'équipements d'intérêt collectif, des zones de chemin 
de fer et des zones de cimetières qui peuvent bénéficier moyennant plan particulier 
d'affectation du sol des prescriptions applicables aux zones de forte mixité.189 
 
Les zones d'équipements d'intérêts collectif ne peuvent bénéficier de ce mécanisme 
de reconversion que moyennant due motivation pour des raisons sociales et 
économiques.190  
 
Les zones de chemin de fer ne peuvent, quant à elle, bénéficier de ce mécanisme de 
reconversion que sur les domaines non exploités ou par couverture des 
installations.191 En outre, les PPAS ne peuvent y prévoir de zones administratives 
qu'après la réalisation d'un minimum de 530.000 m² de bureaux neufs dans les zones 

                                                           
187 Prescription particulière 5.2. 
188 C.R.I. n° 42 du 12 juillet 2001, Cons. Rég. Brux., session 2000-2001. 
189 Prescriptions particulières 8.3, 9.1, 9.3 et 14; on notera que le plan adopté en première lecture 
permettait la reconversion de ces zones en zone d'habitat (ZHPR et ZH) ou de mixité (ZM et ZFM). La 
section législation du Conseil d 'Etat a souligné dans son avis L. 31.014/4 du 6 avril 2001 (M.B. du 14 
juin 2001, p. 19.773) que le PRAS peut établir un régime permettant à un PPAS de "UHFRQYHUWLU" 
certaines de ses zones mais à la condition qu'il donne suffisamment d'indications sur le type 
d'affectation qui peut être envisagé lors de ladite "UHFRQYHUVLRQ". Pour cette raison, le plan définitif 
prévoit que les PPAS devront établir un programme conforme à celui de la zone de forte mixité qui 
prévoit une pluralité d'affectations principales. A cet égard, on notera que le programme de la zone de 
forte mixité permet par PPAS la réalisation de bureaux et d'activités productives sans prévoir de 
limites de superficies par immeuble (prescription particulière 4.1). Il permet également la réalisation 
de commerces et d'établissements hôteliers dans des seuils plus élevés lorsqu'il existe un PPAS 
(prescription particulière 4.2 et 4.3).  
190 Prescription particulière 8.3. 
191 Prescription particulière 9.1. 
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administratives du Nord (en ce compris la ZIR Gaucheret et Heliport), du Midi et du 
Quartier Léopold192 et la rénovation de 150.000 m² de bureaux au Quartier 
Léopold.193 
 
131. Les zones vertes et des zones agricoles peuvent bénéficier par plan particulier 
d'affectation du sol des prescriptions applicables aux autres zones d'espace vert, à 
l'exclusion des zones de cimetières et des zones de sports ou loisir de plein air.194 
 
Les zones agricoles ne peuvent cependant bénéficier de ce mécanisme de 
reconversion qu'en cas d'inexploitation et lorsque les conditions économiques et 
sociales le justifient. 
 
132. S'agissant par hypothèse de permettre de reconvertir tout ou partie de 
certaines zones essentiellement mono-fonctionnelles du plan et souvent moyennant le 
respect de certaines conditions préalables, la reconversion des zones considérées ne 
peut se faire que par plans particuliers d'affectation du sol adoptés postérieurement à 
l'entrée en vigueur du plan. 
 

����/H�PpFDQLVPH�GHV�=,5�HW�GH�OD�=,5$'��*DUH�GH�IRUPDWLRQ���
�SUHVFULSWLRQV�SDUWLFXOLqUHV����HW������
 
133.  Le plan définit pour chaque zone d'intérêt régional (ZIR) et pour la zone d'intérêt 
régional à aménagement différé (ZIRAD) un programme d'affectation spécifique. 
 
Chaque programme d'affectation est mis en œ uvre selon les modalités et dans les 
conditions décrites ci-dessous. 
 
On ne perdra cependant pas de vue la primauté accordée à certaines prescriptions 
générales sur les prescriptions particulières du plan.195 Il est entendu que ces 
prescriptions générales s'appliquent nonobstant les programmes de ces zones et les  
modalités et conditions de leur mise en œ uvre.    
 
 

�D��/HV�SURJUDPPHV�GHV�=,5�HW�GH�OD�=,5$'�VRQW�PLV�HQ�°XYUH�SDU�
33$6�
 
134. Le plan définit pour chaque zone d'intérêt régional (ZIR) et pour la zone 
d'intérêt régional à aménagement différé (ZIRAD) un programme d'affectation 
spécifique. La mise en œ uvre de ce programme est arrêté par PPAS établi à 
l'initiative du Gouvernement par application de l'article 60 de l'ordonnance organique 

                                                           
192 230.000 m² en zone administrative Nord (en ce compris la ZIR Gaucheret et Héliport); 250.000 m² 
en zone administrative du Midi et 50.000 m² en zone administrative du Quartier Léopold. 
193 Prescription particulière 9.3. 
194 Prescriptions particulières 10 et 17. 
195 Prescription générale 0.1; v. VXSUD n°28. 
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de la planification et de l’urbanisme.196 Il s'agit d'un PPAS nécessairement SRVWpULHXU 
à l'entrée en vigueur du PRAS.197 
 
Le gouvernement invite le conseil communal à procéder à l'établissement d'un 
dossier de base dans un délai déterminé.198 Les ZIR et ZIRAD ne pourront être mises 
en œ uvre qu'une fois le PPAS définitif entré en vigueur. 
 
Les ZIR et la ZIRAD peuvent être mises en œ uvre par plusieurs PPAS. Le 
gouvernement ne donnera vraisemblablement son approbation sur chaque PPAS que 
si la commune fournit des explications circonstanciées sur la façon dont le PPAS 
s'intègre dans la logique du programme d'ensemble de la ZIR ou de la ZIRAD. En 
effet, l'adoption d'un PPAS ne peut hypothéquer la réalisation du programme 
d'ensemble de la ZIR ou de la ZIRAD.  
 
135. A la différence des ZIR, la ZIRAD ne peut être mise en œ uvre que lorsque la 
nécessité d'y développer de nouvelles affectations a été démontrée et arrêtée par le 
gouvernement. 
 
Il appartient au gouvernement de démontrer, d'une part, qu'un minimum de 
530.000m² de bureaux neufs dans les zones administratives du Nord (en ce compris 
la ZIR Gaucheret et Héliport), du Midi et du Quartier Léopold199 et la rénovation de 
150.000m² de bureaux au Quartier Léopold ont été réalisés et, de l'autre, qu'il est 
impossible de trouver ailleurs des terrains susceptibles d'accueillir les affectations 
prévues dans le programme de la ZIRAD. 
 
Aussi longtemps que cette démonstration n'a pas été établie, la zone d'intérêt régional 
à aménagement différé de la gare de formation (ZIRAD) doit être maintenue dans son 
affectation de chemin de fer conformément aux prescriptions particulières 

                                                           
196 Le gouvernement peut par arrêté motivé décider l'établissement d'un plan particulier d'affectation 
du sol  dans le périmètre des zones d'intervention prioritaire de la Région visées à l'article 17, 2° ou  en 
vue de préciser des dispositions des plans supérieurs (art. 60 de l'O.O.P.U.). Dans le cas où le conseil 
communal a rejeté l'initiative du gouvernement ou n'a pas répondu à celle-ci dans le délai qui lui est 
imposé, celui-ci peut se substituer à lui pour élaborer ou modifier le plan particulier d'affectation du 
sol. Le gouvernement procède en lieu et place du conseil communal ou du collège des bourgmestre et 
échevins dans les formes et délais prévus par les dispositions relatives à l'élaboration ou à la 
modification des plans particuliers d'affectation du sol (art. 61 O.O.P.U.). 
197 Les PPAS antérieurs à l'entrée en vigueur du PRAS ne peuvent servir à la mise en œ uvre des ZIR 
et ZIRAD, sans préjudice cependant des actes et travaux qui peuvent y être autorisés en l'absence de 
PPAS adopté postérieurement à l'entrée en vigueur du PRAS (v. LQIUD n° 135 alinéa 3 pour la ZIRAD 
et n° 136 pour les ZIR). Dans ce cas, ces actes et travaux devront être simultanément conformes aux 
dispositions pertinentes du PRAS et aux dispositions du PPAS encore en vigueur. On notera à cet 
égard que ces PPAS sont implicitement abrogés pour celles de leurs dispositions qui ne sont pas 
conformes aux dispositions du plan qui définissent dans les ZIR et ZIRAD les actes et travaux qui 
peuvent être réalisés en l'absence de PPAS adopté postérieurement à l'entrée en vigueur du PRAS.  
198 Lorsque le gouvernement décide l’ établissement ou la modification d’ un plan particulier 
d’ affectation du sol, il invite le conseil communal à y procéder conformément aux  dispositions 
relatives à l’ élaboration ou à la modification des plans particuliers d’ affectation du sol (art. 62 de 
l'O.O.P.U.). 
199 230.000 m² en zone administrative Nord (en ce compris la ZIR Gaucheret et Héliport); 250.000 m² 
en zone administrative du Midi et 50.000 m² en zone administrative du Quartier Léopold. 
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applicables aux zones de chemin de fer200, sans préjudice toutefois de l'application 
des prescriptions générales, qui en vertu de la prescription générale 0.1, priment les 
règles énoncées ci-dessus. 
 

�E��/HV�SURJUDPPHV�GHV�=,5�SHXYHQW�pJDOHPHQW�rWUH�PLV�HQ�°XYUH�SDU�
SHUPLV�G
XUEDQLVPH�
 
136. En l'absence de PPAS définitif entré en vigueur comme décrit ci-dessus,201 
des actes et travaux peuvent être autorisés dans les ZIR, dans le respect du 
programme qui y est établi et des prescriptions relatives à la zone de forte mixité.  
 
Toutefois, les ZIR 6b, 8, 9 et 10 peuvent être mise en œ uvre en l'absence de PPAS 
par permis d'urbanisme dans le respect du programme prévu dans la zone, sans 
devoir respecter les prescriptions relatives à la zone de forte mixité, pour autant que 
le permis d'urbanisme porte sur l'ensemble de la ZIR. Il est évident que ce permis 
peut être modifié partiellement dans le respect des prescriptions relatives à la zone de 
forte mixité. 
 

�F��/D�JHVWLRQ�GHV�EXUHDX[�GDQV�OHV�=�,�5����j���������HW����
 
137. De nombreux programmes de ZIR prévoient la réalisation de bureaux. Les 
zones d'intérêt régional 1, 2, 3, 5, 7, 8 et 12 prévoient dans leur programme: 
 

- la stabilisation de  la situation des bureaux au nombre de m² de bureaux 
existants à l’ entrée en vigueur du plan, ce qui implique l'impossibilité de 
créer de nouveaux bureaux, sans démolition préalable de bureaux 
existants; 

- une augmentation limitée des superficies de plancher de bureaux par 
rapport aux bureaux existants dans la zone à l'entrée en vigueur du plan, 
ce qui implique l'impossibilité de créer plus de nouveaux bureaux que 
ceux prévus par le programme, sans démolition préalable de bureaux 
existants. 

 

                                                           
200 On peut se demander si la prescription 9.1 alinéa 3 qui est l'une des prescriptions particulières de la 
zone de chemin de fer est applicable à la ZIRAD. Cette prescription prévoit que "OD�PRGLILFDWLRQ�GH�OD�
GHVWLQDWLRQ� G
LPPHXEOHV� H[LVWDQWV� SHXW� rWUH� DXWRULVpH� GDQV� OHV� OLPLWHV� SUpYXHV� SDU� OHV� SUHVFULSWLRQV�
SDUWLFXOLqUHV�DSSOLFDEOHV�DX[�]RQHV�GH�IRUWH�PL[LWp�HW�DSUqV�TXH�OHV�DFWHV�HW�WUDYDX[�DXURQW�pWp�VRXPLV�
DX[�PHVXUHV�SDUWLFXOLqUHV�GH�SXEOLFLWp�. Or, la prescription 19 relative à la ZIRAD impose le maintien 
de l'affectation de chemin de fer conformément aux prescriptions applicables en zone de chemin de 
fer, �WDQW�TXH�OD�QpFHVVLWp�G
\�GpYHORSSHU�GH�QRXYHOOHV�DIIHFWDWLRQV�Q
D�SDV�pWp�GpPRQWUpH". Il n'est pas 
évident que le renvoie aux prescriptions particulières applicables aux zones de chemin de fer permette 
de réaliser de nouvelles affectations dans les immeubles existants conformément à la prescription 9.1 
alinéa 3 avant même que la nécessite de la réalisation de nouvelles affectations ait été démontrée. 
201 Cela implique que lorsque seul le dossier de base a été approuvé, l'autorité délivrante devra veiller 
au respect simultané des prescriptions de la zone de forte mixité et du dossier de base qui met en 
œ uvre le programme de la ZIR. 
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Ce mécanisme a pour objet de maintenir la pression du bureau existante dans la zone 
ou d'en limiter l'accroissement, en définissant un solde nul (stabilisation) ou positif 
(augmentation limitée) de m² de bureaux qui peuvent encore être réalisés dans la 
zone. 
 
138.  En vue de garantir une application correcte de ce principe, un mécanisme de 
comptabilisation a été élaboré en vue de mettre à jour les soldes des différentes ZIR 
en tenant compte des permis d'urbanisme et de lotir qui y seront délivrés: 

- en vue de réaliser du bureaux, auquel cas le solde est adapté en en 
soustrayant les superficies ainsi autorisées; 

- en vue de supprimer du bureau, auquel cas, le solde est augmenté des 
superficies ainsi libérées.  

 
139. La mise à jour des soldes est complexe, compte tenu des nombreuses 
hypothèses susceptibles de se présenter. Elle fait l'objet d'une circulaire explicative 
détaillée.202  
 
Elle s'apparente sur plusieurs points à la mise à jour de la carte des soldes de bureaux 
admissibles (CaSBA)203, sous deux importantes réserves: 

- seuls les bureaux sont ici concernés, à l'exclusion des activités 
productives de biens immatériels; 

- aucune des nombreuses exceptions au mécanisme de la CaSBA n'est 
prévue, sous réserve des exceptions liées à la mise en œ uvre des 
prescriptions générales qui, en vertu de la prescription générale 0.1, 
priment les prescriptions particulières du plan.204 

 
On regrettera que les petits bureaux dispensés de permis en raison de leur minime 
importance n'aient pas été exonérés du mécanisme commenté. En effet, l'arrêté du 
gouvernement qui exempte de permis certains petits bureaux n'est applicable que si 
les bureaux considérés �Q
LPSOLTXHQW�DXFXQH�GpURJDWLRQ�j�GHV�GLVSRVLWLRQV�OpJDOHV�HW�
UpJOHPHQWDLUHV".205 Dès lors, lorsque le solde de bureaux de la ZIR est insuffisant, il 
ne pourra pas être fait application de l'exemption prévue et le permis sollicité devra 
être refusé. 
 
140. La mise à jour des soldes est réalisée par l'administration régionale de 
l'aménagement du territoire et du logement, en collaboration avec les communes. Un 
nouveau formulaire de demande de permis devrait permettre prochainement une 
application plus aisée de la mise à jour du système mis en place. 

                                                           
202 Circulaire n°17 relative à la gestion par l'administration de l'aménagement du territoire et du 
logement du ministère de la Région de Bruxelles-Capitale, des zones d'intérêt régional 1, 2, 3, 5, 7, 8 
et 12 du plan régional d'affectation du sol adopté par arrêté du Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale du 3 mai 2001 (M.B. du 28 juin 2001, p. 22.347). 
203 v. VXSUD n° 101. 
204 Ainsi, en vertu de la prescription générale 0.1, la reconversion en bureaux d'un immeuble inexploité 
(prescription générale 0.10) ou d'un immeuble classé ou inscrit à l'inventaire (prescription générale 
0.8)  pourrait se concevoir même lorsque le solde de bureau de la ZIR concernée est épuisé. 
205 Article 2, 7° de l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 11 janvier 1996 
déterminant les actes et travaux dispensés du permis d'urbanisme, de l'avis conforme du fonctionnaire 
délégué ou de l'intervention d'un architecte (M.B. du 9 février 1996). 
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&RQFOXVLRQV�
 
141. Ce rapide survol de la matière a permis, tout d'abord, d'examiner les 
initiatives prises par le Conseil régional afin de clarifier le contexte planologique 
dans lequel le PRAS est appelé à évoluer. 
 
D'une part, les liens entre le PRAS et le PRD ont été assouplis dans la logique de la 
précédente réforme de l'ordonnance organique de la planification et de l'urbanisme: le 
PRAS s'inscrit dans les orientations du PRD en vigueur le jour de son adoption et 
peut s'en écarter moyennant motivation préalable. 
 
D'autre part, le législateur bruxellois a appréhendé le principe jurisprudentiel de 
l'abrogation implicite des plans inférieurs non conformes au plan supérieur nouveau. 
Cependant, il y a lieu de ne pas sous-estimer l'insécurité juridique générée par ce 
principe, tant en ce qui concerne l'identification des normes abrogées que les 
conséquences de ce principe sur la procédure d'instruction des demandes de permis. 
On ne saurait qu'inviter les communes et, en cas d'inertie la Région, à recourir aux 
procédures simplifiées de modification et d'abrogation des PPAS non conformes au 
PRAS afin de restaurer au plus vite l'indispensable sécurité juridique, préalable 
indispensable au développement économique et social de la Région. 
 
142. Ensuite, l'articulation des prescriptions générales du plan avec les 
prescriptions particulières du plan et les prescriptions des plans particuliers 
d'affectation du sol a été analysée.  
 
La plupart des prescriptions générales commentées constituent des données 
essentielles du plan, auxquelles ni les prescriptions particulières du plan, ni les PPAS 
ne peuvent faire obstacle.  
 
Cette subordination présente l'avantage de clarifier l'application des objectifs 
urbanistiques essentiels poursuivis par les prescriptions générales mais nécessite de 
recourir à une lecture croisée des différentes prescriptions en présence pour cerner 
avec précision la portée du plan. 
 
143. Par ailleurs, le rôle particulier des clauses de sauvegarde a été mis en exergue: 
elles constituent la pierre angulaire d'un plan qui a vocation à s'appliquer à un 
environnement largement urbanisé.  
 
Ces clauses ont été sensiblement renforcées par rapport aux plans régionaux 
antérieurs, afin d'éviter une délocalisation des activités non conformes au PRAS, ce 
qui aurait indubitablement nuit au développement économique et social de la Région. 
 
144. La politique volontariste du gouvernement en matière de lutte contre les 
immeubles abandonnés a été illustrée à travers l'examen des différents mécanismes 
de reconversion des immeubles existants, qu'ils soient inexploités, classés ou inscrits 
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sur la liste de sauvegarde ou qu'ils puissent en zone de forte mixité ou dans les ZIR 
être qualifiés de chancres urbains.  
 
145. Par ailleurs, la volonté du gouvernement de maîtriser le développement des 
activités tertiaires semble s'affirmer non seulement à travers le mécanisme de la carte 
des soldes de bureaux admissibles, mais également à travers certains programmes de 
ZIR et à travers le maintien de l'interdiction de développer de nouvelles zones 
administratives en zone de chemin de fer et dans la ZIRAD aussi longtemps que le 
potentiel de bureaux dans les zones administratives du Nord, du Midi et du Quartier 
Léopold n'aura pas été réalisé et/ou rénové.    
 
146. Enfin, le rôle particulier que les PPAS pourront jouer en vue de modéliser le 
plan a été mis en exergue: ils permettront de dépasser certains seuils prévus par les 
prescriptions particulières des différentes zones du plan, de développer des activités 
de "FRPPHUFH� GH� JURV" et "EXVLQHVV� WR� EXVLQHVV" en zone d'industrie urbaine, de 
reconvertir d'autres zones d'affectation ou encore de mettre en œ uvre le programme 
des ZIR et de la ZIRAD. 
 
  


